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Introduction  

 

L’Economie Sociale et Solidaire est une véritable économie basée sur des valeurs fortes de 

solidarité, d’équité et de coopération. En France, l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) représente 

10,5% de l’emploi total et 14% de l’emploi privé1. 

 

L’ESS se fonde sur une volonté d’acteurs d’un territoire d’apporter leurs connaissances et leurs 

expertises pour répondre à des problématiques locales. Les structures relevant de l’ESS sont 

présentes dans tous les secteurs d’activités et s’identifient par leurs statuts juridiques : associations, 

coopératives, mutuelles, fondations ou entreprises d’utilité sociale. La gouvernance démocratique 

de ces structures est également un point central de l’ESS. En fonction du statut juridique, ce volet 

est plus ou moins prononcée. A l’instar des prises de décisions dans les coopératives se basant sur 

le principe « une personne = une voix », la liberté de fonctionnement propre aux associations 

permet quant à elle de constater une pluralité de mode d’organisation laissant place à un pouvoir 

plus ou moins centralisé. 

 

Ces structures doivent par ailleurs trouver un modèle économique qui assure leur activité et leur 

pérennité. Ce modèle économique s’inscrit comme un moyen pour assurer leurs objectifs, mais 

non comme une fin. Il s’agit d’une lucrativité limitée où les excédents financiers sont partagés 

entre associés ou réinvestis au service d’un projet. Le dernier pilier des structures ESS est l’utilité 

sociale. La loi de 2014 relative à l’ESS, structurant et reconnaissant cette économie, permet de 

définir l’utilité sociale, elle s’inscrit dans au moins l’un des objectifs suivants :  

 

- « Soutenir les personnes en situation de fragilité ;  

- Contribuer à la lutte contre les exclusions et les inégalités sanitaires, sociales, économiques 

et culturelles, à l’éducation à la citoyenneté, notamment par l’éducation populaire, à la 

préservation et au développement du lien social ou au maintien et au renforcement de la 

cohésion territoriale ; 

- Concourir au développement durable dans ses dimensions économique, sociale, 

environnementale et participative, à la transition énergétique ou à la solidarité 

internationale » 

 
1 Observatoire national de l'ESS - CNCRESS, d'après INSEE Clap 2015 
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Le Centre-Bretagne, territoire de cette étude, se caractérise quelle que soit la typologie2 utilisée 

par une forte dominante rurale. L’ESS est particulièrement présente dans les territoires ruraux où 

elle concentre près de 14% de l’emploi total et 17,7 %3 de l’emploi du secteur privé. L’histoire de 

l’économie rurale démontre très tôt des formes d’entraides notamment entre agriculteurs pour 

s’adapter aux crises économiques ou sociales, « dès le XIIIᵉ siècle, les paysans du Jura 

[..]s’organisent afin de mutualiser leurs surplus invendus et les transformer en fromage4 ». Au 

19ème siècle, une économie dite « sociale » s'organise en réponse aux problèmes sociaux et 

économiques générés par la révolution industrielle : cela se traduit par un mouvement d’auto-

organisation basé sur des formes d’égalités par l'émergence de coopératives, de sociétés de secours 

mutuels, …  Tout au long du 19ème et 20ème siècle, ce mouvement s’étend en France. A l’échelle de 

la Bretagne, région économiquement faible à cette époque, se développe une culture de la 

coopération (achats en commun, coopérative agricole, bancaire, …) propice au développement de 

l’ESS. De nos jours, l’économie est davantage tertiarisée, elle permet à l’Economie sociale et 

solidaire de développer des activités en milieu rural de services à la personne, d’insertion, du 

tourisme offrant des emplois non délocalisables et répondant à des problématiques locales. 

 

Néanmoins l’évolution des territoires ruraux par le changement des activités économique et 

l’urbanisation croissante pose également de nouveaux défis : comme le maintien de services de 

proximité, la revitalisation des centre-bourg, les mobilités, le vieillissement de la population, … 

auxquels l’ESS peut apporter une réponse.  Cela s’illustre par l’impulsion d’espace d’expressions 

et d’engagement renforçant la mobilisation collective à l’image des tiers-lieux. Le maintien des 

services de proximité passe également par la mise en place d’action innovantes et locales comme 

les épiceries ambulantes, les circuits-courts, … Le maintien des jeunes en milieu rural est 

également une problématique récurrente notamment par un manque d’accès à la formation ou à 

l’emploi5. L’ESS tente également d’y répondre par des actions de sensibilisation à l’entreprenariat 

à l’instar des coopératives jeunesse de service.  Il s’instaure progressivement depuis les années 

2000 une politique publique de l'ESS pour répondre aux besoins sociaux non satisfaits par des 

services publics. Des fonds dédiés, des dispositifs émergent et des réseaux se forment pour 

 
2 Typologie de l’Observatoire national de l’ESS du CNCRESS ont retenu, au cours de leur étude « 2 L’économie 

sociale et solidaire dans les territoires ruraux » de 2019, une approche considérant comme rurales les communes peu 

ou très peu denses, dans lesquelles la majorité des actifs ne travaillent pas dans une ville.  

Typologie de la DATAR : Centre-Bretagne identifié comme « territoire à très faible densité de population » selon 

l’étude :  Espace, population, condition de vie - DATAR - INRA CESAER/ UFC-CNRS ThéMA/ Cemagref DTMA 

METAFORT, 2011  

 
3 L’économie sociale et solidaire dans les territoires ruraux. CNCRESS. Juin 2019 
4 L’économie sociale et solidaire dans les territoires ruraux. CNCRESS. Juin 2019 
5 Mode d'emploi : ESS et ruralités - Avise et RTES. Septembre 2020 
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accompagner et développer l’ESS, c’est notamment en 2008 qu’apparait en Bretagne les premiers 

Pôles d’Economie Sociale et Solidaire.  

  

La crise sanitaire liée à la pandémie de covid-19 survenue au printemps 2020 a montré la capacité 

de l’ESS à s’adapter aux problématiques locales et à apporter des réponses face à la crise. Cela se 

traduit par l’émergence d’initiatives citoyennes de formes de solidarité et d’entraide 

particulièrement pour les personnes vulnérables, de coopératives de production de masques, carte 

interactive recensant les circuits courts … Cependant, la crise sanitaire a également mis à l’arrêt 

tout un pan de l’économie notamment le monde de la culture ou du sport. L’instauration du Plan 

France Relance d’1,3 milliard vise à soutenir l’ESS, mais les prévisions laissent déjà apparaitre 

une crise durable dans l’ESS, les premières données démontrent un fort impact bien plus lourd que 

dans l’économie privé hors ESS. Les données de la conjoncture au premier semestre 2020 

transmises par la Chambre Régionale de l’ESS Bretagne enregistrent une baisse de 2.7% du 

nombre de postes (2% hors ESS), associée à une baisse de 5.8% du nombre d’établissements 

employeurs (1% hors ESS), de 9.3% de sa masse salariale (15,8% hors ESS)6.  

 

Cette crise violente soulève notamment des questions profondes pour l’avenir des territoires quant 

au maintien de l’emploi, de la cohésion sociale et de la vitalité économique. La présente étude sur 

un outil de mutualisation d’emplois et de matériels a été initiée avant cette période, mais le contexte 

rend plus aigüe la nécessité d’élaborer des démarches nouvelles pour les territoires.  

 

La mutualisation peut en effet, être un moyen pour encourager et renforcer la capacité d’agir des 

structures ESS. Mutualiser se définit comme mettre en commun, mais la « mutualisation » n’a pas 

de définition précise en tant que telle. Une étude7 menée à ce sujet en région Centre permet 

d’éclaircir ce concept « la mutualisation est envisagée comme une mise en commun de ressources 

et de moyens qui peuvent être matériels, immatériels ou humains dans le but de renforcer son 

réseau, de faciliter et d'améliorer la gestion et/ou de diminuer les coûts. ». La mutualisation 

d’emplois est une forme d’organisation du travail incluant au minimum deux organisations. Celle-

ci peut prendre plusieurs formes juridiques, cette étude abordera et définira de manière plus 

détaillée le prêt de salarié et le groupement d’employeurs. Celles-ci ont pour objectif d’être au 

service du projet d’une structure en lui apportant des compétences sur des volumes d’heures plus 

 
6  Conjoncture 1er semestre 2020. DATA’ESS Bretagne en partenariat avec l’URSAFF Bretagne.  

 
7 Les besoins de mutualisation dans le milieu associatif en région Centre, état des lieux et propositions. Septembre 

2013. GEMES (Groupement d'employeurs et de moyens de l'économie sociale) Centre. 
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ou moins restreints. De manière simplifiée, la mutualisation de matériels revient à effectuer un 

prêt, une location ou un achat de matériels entre au moins deux structures.  

 

Depuis 2018, le Pôle ESS du Centre-Bretagne a notamment pour mission d’accompagner la 

montée en compétences des petites structures employeuses (- de 10 salariés) et cherche à 

développer des outils au service de la fonction employeur. Cette action s’inscrit dans le cadre d’une 

convention avec la Chambre Régionale de l’ESS Bretagne et la DIRECCTE (Direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi). Pour mettre en 

œuvre cette action, plusieurs évènements ont été organisés par le pôle durant l’année 2018-2019. 

Cela se traduit par l’organisation d’une matinée d’échanges de pratiques sur la politique salariale 

et la gouvernance, une formation sur la fonction employeur, un diagnostic sur les pratiques 

ressources humaines ainsi qu’une soirée d’échanges sur la mutualisation. L’analyse de ces 

éléments a notamment démontré pour certaines structures, une surcharge de travail ou encore une 

instabilité du modèle économique. Cela a conforté le Pôle ESS dans la réalisation d’une étude de 

faisabilité d’un outil de mutualisation entre structures de l’ESS.  

Le Pôle ESS du Centre-Bretagne œuvre au développement de l’Economie Sociale et Solidaire sur 

les bassins de Loudéac et Pontivy. En 2016, la préfiguration du Pôle ESS a mis en évidence de la 

part des structures ESS du territoire la nécessité de se mettre davantage en réseau, afin de faciliter 

les processus de coopération en travaillant en collectif. Par ses missions et son périmètre d’action, 

le Pôle ESS apparait alors comme un acteur pertinent pour mener cette réflexion en proposant un 

état de lieux de l’existant, un diagnostic des besoins du territoire et des solutions pour y répondre. 

Si les conclusions de cette étude permettaient de faire émerger un projet, l’objectif du pôle ESS 

serait de leur apporter des données, pour ensuite les laisser s’emparer du sujet et constituer leur 

projet commun. 

 

Ainsi, il sera question d’étudier, en quoi la mutualisation d’emplois et de matériels, peut-elle 

constituer un levier pour renforcer et développer l’Économie Sociale et Solidaire en Centre-

Bretagne ?  

 

Pour cela, il sera tout d’abord nécessaire d’expliciter la méthodologie adoptée pour cette étude. 

Ensuite, un état des lieux des dispositifs existants sur le territoire en matière de mutualisation sera 

présenté afin d’identifier les services proposés. La seconde phase de l’étude, s’attachera à 

diagnostiquer les besoins émergeants des structures ESS du territoire, en matière d’emplois ou de 

matériels. La dernière phase de l’étude permettra de dresser une synthèse et des perspectives de 

développement pour la mutualisation en Centre-Bretagne.  
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I. Méthodologie de l’étude 

 

Avant de détailler la méthodologie adoptée, ce schéma illustre l’ensemble des acteurs mobilisés 

pour cette étude. 

 

Figure 1 : Carte mentale des acteurs mobilisés lors de l’étude sur un outil de mutualisation entre 

structures ESS du Centre-Bretagne 

 

 

 

  

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie 

Sociale et Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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1) Objectifs de l’étude 

 

L’objectif de cette étude est d’approfondir l’intérêt des structures ESS pour la mutualisation décelé 

lors des évènements organisés par le pôle ESS du Centre-Bretagne. 

 

Il s’agit également d’identifier sur le territoire les dispositifs préexistants dans ce domaine, afin 

que la potentielle création d’un outil de mutualisation s’inscrive en complémentarité des services 

existants. 

 

In fine, il convient de définir si la création d’outil(s) de mutualisation est techniquement faisable 

et économiquement viable à l’aide de scénarios. 

 

 

2) Organisation de l’étude 

Tableau 1 : Présentation du déroulé de l’étude 

Mai – Juin Juin – Juillet Août - Septembre Octobre - Novembre 

 

• Acculturation au 

sujet 

 

• Construction de 

la méthodologie 

d’étude et du 

guide d’entretien 

 

• Communication 

sur l’étude 

 

 

 

 

 

• Entretiens 

personnes 

ressources 

 

 

• Recensement et 

cartographie des 

dispositifs de 

mutualisation 

existants 

 

• Entretiens 

structures ESS 

du territoire 

 

 

• Réalisation et 

passation du 

questionnaire 

 

 

• Analyse des 

rencontres avec 

les structures du 

territoire 

 

• Analyse du 

questionnaire 

 

• Ébauches 

scénarios 

 

• Rédaction du 

rapport d’étude 

 

 

 

• Restitutions 

résultats études : 

organisation de 

réunion(s) 

collective(s) 

 

 

  

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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3) Pilotage de l’étude 

 

L’étude est pilotée par un comité de suivi de stage en charge de suivre les avancées de l’étude. 

L’équipe se réunit une fois par mois et se compose de : 

 

• L’équipe salariée : 

◦ Soazig Perrigault (a quitté le comité lors de son départ du pôle ESS fin juin) 

◦ Corinne Hervieux - salariée du pôle - Antenne de Pontivy. 

◦ Amandine Dubois - salariée du pôle – Antenne de Loudéac. 

◦ Marie Auffret – stagiaire recrutée pour l’étude – étudiante en Master 2 Gestion des 

Territoires et Développement Local. 

 

• Membres du conseil d’administration de l’ADESS : 

◦ Michel Fillion – Président de Radio Bro Gwened. 

◦ Estelle Demaline - Directrice-adjointe de la Maison Familiale Rurale de Loudéac. 

◦ Amandine Dubois – Cheffe d’entreprise (devenue salariée du Pôle ESS en septembre) 

 

 

4) Entretiens qualitatifs auprès de personnes ressources et structures du 

territoire 

 

Au préalable des entretiens, une phase d’acculturation est nécessaire via la récolte et la lecture de 

documentations sur la thématique de la mutualisation pour s’approprier le sujet et les enjeux ESS 

du territoire.  

 

Cela a permis de recenser des dispositifs de mutualisation présents sur le territoire, en Bretagne ou 

dans d’autres régions, afin de lister des exemples de formes de mutualisation d’emplois et/ou de 

matériels. Cette collecte a été menée par recherche documentaire ou par entretiens auprès de 

personnes ressources. Ci-après quelques exemples de dispositifs inspirants de mutualisation 

d’emplois et de matériels :  

 

• La Place – Plateforme numérique de mutualisation de Compétences en Pays de Vannes – 

Pôle ESS du Pays de Vannes 
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• Le GEAI 29 – Groupement d’Employeurs Associatifs intersectoriels du Finistère - 

l’Espace Associatif Quimper Cornouaille, RESAM sur le Pays de Morlaix et Sema’For sur 

le Pays de Brest 

• Le GEA 22 – Groupement d’Employeurs Associatifs des Côtes d’Armor 

• Le Pôle social RH mutualisé – Familles Rurales Bretagne  

• La Karaf – ancien collectif d’associations de jeunes du Mené (matériels)   

• Société Commun d’Achats – Lamballe  

• Place des assos le coin du partage – Ville de Lille 

• Le coin des assos – Département Lot et Garonne  

• …  

 

Durant les mois de juin et juillet, deux types d’entretiens sont ensuite réalisés auprès des acteurs 

du territoire. D’une part, auprès de personnes dites ressources dans le domaine de la mutualisation 

et du territoire comme des structures de l’accompagnement (France Active, Pôles ESS, Point 

d’Appui à la Vie Associative, Centre de Ressources et d’Information des Bénévoles…), qui sont 

des organismes ressources pour les structures de l’ESS. Elles ne remplissent pas toutes les mêmes 

fonctions. De manière crescendo, elles peuvent avoir un rôle d’accueil, d’écoute, d’information, 

de conseil ou d’expertise.  

Les élus à la vie associative du territoire centre-bretons font également partie des personnes 

ressources interrogées.  Ces entretiens sont nécessaires à la volonté d’une complémentarité aux 

dispositifs préexistants sur le territoire. 

 

D’autre part, des rencontres d’une durée moyenne d’une heure sont effectuées avec les structures 

ESS du territoire (associations, coopératives et entreprises solidaires), à l’aide d’un guide 

d’entretien8, pour déterminer leurs besoins en termes d’emplois et/ou de matériel. Ce guide 

d’entretien se compose de questions laissant la possibilité de s’exprimer assez librement sur le 

sujet et de questions d’approfondissement en fonction des propos développés par la personne 

interviewée. 

 

En amont du stage, le Pôle ESS Centre-Bretagne a identifié 45 structures du territoire compétentes 

sur la thématique de la mutualisation et/ou pouvant être intéressées par un emploi ou du matériel 

mutualisés. Concrètement, cela représente 38 personnes effectivement rencontrées sur ces deux 

mois (14 personnes ressources et 24 structures)9. Les personnes rencontrées ne se limitent pas 

 
8Cf. Annexe 1 
9Cf. Annexe 2 
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seulement aux adhérents du Pôle ESS, le souhait est d’établir un diagnostic des besoins du territoire 

en rencontrant le plus grand nombre d’acteurs issus du champ de l’ESS. 

 

5) Enquête quantitative complémentaire 

 

Cette étude s’alimente initialement et prioritairement grâce à la réalisation d’entretiens qualitatifs. 

Mais, la durée de l’étude ne permettant pas de rencontrer l’ensemble des structures identifiées, un 

questionnaire10 est élaboré en complément des entretiens. La conception et la validation du 

questionnaire s’est faite au cours du stage, en août 2020. Cette enquête s’est construite à l’aide des 

données recueillies en entretien. 

 

L’enquête se compose en partie d’échelles de mesure, de fréquence ou de satisfaction. En effet, 

lors des entretiens qualitatifs une difficulté est soulignée par les structures pour évaluer leurs 

besoins en nombre d’heures. Ces échelles appuient par des chiffres et de manière plus précise les 

données recueillies en entretien. Bien que ces données restent « chaudes », elles tentent de mesurer 

un ressenti/un engagement. Ce questionnaire est aussi nécessaire pour mesurer leur intérêt vis-à-

vis de pistes d’outils de mutualisation. 

 

Cette enquête par questionnaire est donc à destination des structures déjà interrogées lors des 

entretiens et à destination de nouvelles structures avec de potentiels besoins, afin d’obtenir 

davantage de données quantitatives. 

 

Sa passation s’effectue à la fois en ligne et lors des forums des associations. Différents canaux de 

diffusion sont utilisés : réseaux sociaux, mails personnalisés aux structures et newsletters. Par 

ailleurs, des élus à la vie associative et des structures de l’accompagnement ont également relayé 

le questionnaire aux associations présentes sur leur territoire ou à leurs adhérents. 

 

• L’élaboration du questionnaire 

 

En prenant appui sur les entretiens, le questionnaire s’articule en trois parties (25 questions) : 

l’organisation de la structure (gestion comptable et sociale), les besoins d’emplois et les besoins 

matériels. Une fiche signalétique de 5 questions supplémentaires clôture cette enquête. 

 
10 Cf. Annexe 3  
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Les questions fermées sont privilégiées pour limiter un biais lié à l’interprétation des questions 

ouvertes. Ce questionnaire tente ainsi d’objectiver au mieux les besoins et les attentes des 

structures ESS du territoire en termes de mutualisation. 

 

Le comité de suivi du 18 août valide le contenu du questionnaire et son articulation après une 

passation test auprès de ses membres.   

 

• L’échantillon 

 

Pour les besoins de l’étude le comité de suivi a fixé à 60 le nombre de répondants nécessaires à 

cette enquête complémentaire. Le critère retenu pour délimiter l’échantillon était de doubler le 

nombre d’avis recueillis auprès de structures ESS avec de potentiels besoins. En effet, le nombre 

minimum d’entretiens à réaliser était de 30. De plus, l’échantillon représente environ 10 % de la 

population totale (612 structures ESS). 

La passation du questionnaire a permis d’atteindre l’objectif fixé d’obtenir l’avis de 60 structures. 

90 % des répondants sont des associations, cela correspond à la réalité du paysage ESS du Centre-

Bretagne, principalement constitué de celles-ci. Les associations concentrent 4 emplois sur 5 de 

l’ESS en Centre-Bretagne. 

 

• Les limites de l’enquête quantitative 

 

En raison du contexte sanitaire, la passation du questionnaire prévue en ligne et lors de forums 

d’associations a été principalement réalisée en ligne. 

 

Les acteurs relais du territoire, élus à la vie associative et structures de l’accompagnement, se sont 

mobilisés suites aux sollicitations du Pôle ESS pour contribuer à la passation du questionnaire par 

mail aux structures. Néanmoins, le questionnaire a davantage été relayé dans le Morbihan (56) que 

dans les Côtes d’Armor (22). Cela engendre une proportion de répondants plus élevée dans ce 

département. Néanmoins, ce biais est à relativiser car l’objectif étant de raisonner à l’échelle du 

périmètre de l’ADESS et non d’un département. 
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II. Etat des lieux et diagnostic des besoins des structures ESS du Centre-

Bretagne 

 

1) Le Centre-Bretagne et les outils existants en matière de mutualisation 

 

 Portrait du Centre-Bretagne 

 

a) Une position géographique centrale et une démographie stable 

 

Le Centre-Bretagne représente ici le périmètre d’intervention du Pôle ESS Centre-Bretagne.  

 

Carte 1 : Périmètre Pôle ESS Centre-Bretagne 

 

 

Celui-ci s’étend sur deux départements les Côtes d’Armor et le Morbihan. Trois intercommunalités 

sont présentes sur le territoire : Loudéac Communauté Bretagne Centre (cf. carte couleur vert 

foncé), Pontivy Communauté et Centre Morbihan Communauté. Ces deux dernières étant réunies 

au sein du Pays de Pontivy (cf. carte vert clair). 

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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Situé au cœur de la région Bretagne, ce territoire est irrigué par des axes routiers structurants tels 

que Saint-Brieuc-Vannes (axe Triskell), Rennes-Brest (RN 164) ainsi que Lorient-Rennes (RN 

24).   

 

Le recensement de l’INSEE de 2017 dénombre 140 120 habitants. Ce territoire rural se caractérise 

selon la typologie11 de la DATAR par une très faible densité de population, 54 hab/km², elle 

s’inscrit parmi les plus faibles des pays bretons12. Loudéac et Pontivy sont les deux principales 

villes du territoire, comptant respectivement 14 100 et 9600 habitants.   

 

La variation de la population est négative (-0,2%) sur Loudéac communauté Bretagne Centre entre 

2012 et 2017, elle s’explique par un solde naturel négatif. Sur le Pays de Pontivy, une légère 

augmentation de la population est notable (0,4%) sur cette même période. En 2014, la population 

du Centre-Bretagne reste plus âgée que la moyenne régionale, avec un âge moyen de 42,1 ans 

contre 41,2 en Bretagne. 

 

 

b) Prédominance du secteur agricole dans l’économie du territoire 

 

En 2019, les taux de chômage des zones d’emplois de Pontivy et Loudéac s’élèvent à 6,5%. Cela 

reste inférieur au taux de chômage observé au niveau régional (7,2 %) pourtant au plus bas niveau 

depuis 2009.  

 

La population active en Centre-Bretagne est marquée par une sous-représentation des cadres et 

professions intellectuelles supérieures dans chaque intercommunalité du territoire (2,9% LCBC, 

3,8% CMC, 4,1 PC13) contre une moyenne régionale de 7,4 %. Parallèlement la profession 

d’ouvrier est surreprésentée environ 20% dans chaque intercommunalité contre 13% en Bretagne. 

 

L’agriculture et l’industrie – principalement agroalimentaire – sont deux secteurs importants de 

l’économie du territoire. Le nombre d’établissements dans ces domaines est supérieur aux 

moyennes régionales et nationales, 24 % dans l’agriculture et 6,5 % dans l’industrie contre 

 
11Espace, population, condition de vie - DATAR - INRA CESAER/ UFC-CNRS ThéMA/ Cemagref DTMA 

METAFORT, 2011 
12Insee Analyses Bretagne n° 38 - Avril 2016, « Pays du Centre-Bretagne et de Pontivy : des enjeux liés à l’emploi et 

aux services pour une population en mutation et en croissance ». 
13 Acronymes : LCBC : Loudéac Communauté Bretagne Centre. CMC : Centre Morbihan Communauté. PC : Pontivy 

Communauté.  
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respectivement 10,5 et 5,6 % en Bretagne. Cela traduit la forte proportion d’ouvriers sur le 

territoire.  

 

L’industrie représente près d’un quart des emplois du territoire soit presque deux fois plus qu’en 

Bretagne. L’industrie agroalimentaire concentre 70% des effectifs salariés du secteur industriel 

(36% au niveau régional). Le tertiaire est le seul secteur créateur d’emplois avec un gain net annuel 

de 540 postes. Avec près de 34 000 emplois, le poids du tertiaire (57 %) reste toutefois nettement 

inférieur à celui de le Bretagne (74 %)14.   

 

 

c) L’Économie Sociale et Solidaire en Centre-Bretagne 15 

 

Carte 2 : Emploi et poids de l’ESS selon les pays bretons 

• Poids de l’ESS dans l’emploi 

du territoire 

 

A l’échelle nationale, la Bretagne 

est la première région française en 

termes de poids de l’ESS dans 

l’emploi régional. Elle représente 

14,3 % de l’emploi régional, la 

moyenne nationale s’élevant à 

10,5 %.  

 

Cette spécificité bretonne s’explique notamment par la forte présence de l’enseignement privé et 

des coopératives agricoles et bancaires. 

 

Cependant, des disparités sont présentes entre les Pays bretons. Ce sont notamment ceux 

comprenant les deux métropoles bretonnes qui concentrent le plus grand nombre d’effectifs 

salariés.  

 

 
14 Insee Analyses Bretagne n° 38 - Avril 2016, « Pays du Centre-Bretagne et de Pontivy: des enjeux liés à l’emploi et 

aux services pour une population en mutation et en croissance » . 
15Sources données  DATA’ESS Région Bretagne. 2018 – CRESS Bretagne 

          DATA’ESS Loudéac Communauté Bretagne Centre 2018 – CRESS Bretagne 

                DATA’ESS Pays de Pontivy 2018 – CRESS Bretagne 
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Rapporté à l’emploi total par pays, Loudéac communauté détient le plus faible pourcentage 

d’emplois ESS (10,6%) comparativement aux autres pays bretons. Néanmoins, le territoire reste 

dans la moyenne nationale de 10,5 %. 

 

Sur la période 2011-2016, les emplois dans l’ESS ont diminué de 1,2 %, tandis que le reste de 

l’économie progressait de 3,8 %. Cette diminution s’explique en partie par la réduction d’emploi 

dans le secteur de l’aide à domicile. 

 

Concernant le Pays de Pontivy, il se classe dans la moyenne des pays bretons avec 14,9% des 

emplois.  L’évolution des emplois est positive, elle est de 9 % entre 2011 et 2016. Cela se comprend 

notamment par la création d’établissements dans le domaine de la santé sur cette période. 

 

A titre comparatif, le Pays COB (Centre Ouest Bretagne) territoire similaire au Centre-Bretagne, 

est aujourd’hui premier le Pays breton pour la part d’emploi ESS dans l’emploi total (21%), 

notamment avec une spécificité dans le domaine de la santé, l’ESS emploie 43% des emplois 

locaux de ce secteur.  16 

 

• Carte d’identité des structures ESS du territoire17 

 

L’ESS en Centre-Bretagne représente 5900 emplois et 20 % des effectifs de l’emploi privé. Le 

paysage ESS centre-breton est principalement constitué d’associations à 70 %. Celles-ci 

concentrent 80 % des emplois ESS du territoire.  Les données de l’INSEE concernent les statuts 

historiques de l’ESS c’est-à-dire les coopératives, les associations, les mutuelles et les fondations. 

Elles n’incluent pas les critères de la loi de l’ESS 2014 incluant les entreprises dites « d’utilité 

sociale ».  A noter, aucune fondation n’est présente sur le territoire. 

 

Le territoire centre-breton possède un tissu associatif plutôt dense, Loudéac Communauté compte 

environ 28 associations pour 100 habitants, le Pays de Pontivy dénombre 32 associations 

employeuses pour 100 habitants. Cela reste inférieur à ce qui peut s’observer sur les autres 

 
16 DATA’ESS Pays Centre Ouest Bretagne 2018 – CRESS Bretagne 

 
17 Sources données : DATA’ESS Région Bretagne. 2018 – CRESS Bretagne 

     DATA’ESS Loudéac Communauté Bretagne Centre 2018 – CRESS Bretagne 

          DATA’ESS Pays de Pontivy 2018 – CRESS Bretagne 
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territoires bretons. A titre comparatif le Pays de Morlaix compte 34 associations pour 100 

habitants, le Pays de Saint Brieuc 42 pour 100 habitants.18 

Les trois principaux établissements ESS du territoire appartiennent aux secteurs de 

l’enseignement, des services aux entreprises (CUMA, groupements d’employeurs, associations 

intermédiaires, ...) et les activités financières et d’assurances. 

 

En termes d’effectifs salariés, la majorité se concentre dans trois principaux secteurs d’activités 

qui représentent 60 % des emplois. Il s’agit de l’enseignement, de l’hébergement (social et médico-

social) et l’action sociale sans hébergement. 

Graphique 1 : Effectifs salariés selon les secteurs d’activités en Centre-Bretagne 

 

La forte présence de 

l’enseignement sur le 

territoire, tant par le 

nombre d’établissement 

que par les effectifs 

salariés, s’explique 

notamment par la part 

importante de 

l’enseignement privé sous 

statut associatif telles que les écoles Diwan ou les Maisons Familiales Rurales (formation en lien 

avec l’agriculture, service à la personne, …). Par ailleurs, l’enseignement catholique est très 

présent historiquement en milieu rural, cela s’illustre notamment par la présence OGEC 

(organisme de gestion de l’enseignement catholique) sous statut associatif. 

 

L’action sociale avec ou sans hébergement occupe une place importante dans l’emploi ESS en 

Centre-Bretagne 36% contre 32% à l’échelle de la région. Cela se justifie en partie par une forte 

présence des établissements et service d’aide par le travail (ESAT) et de l’hébergement médico-

social de personnes âgées.  

 
18  Données tirées de l’Etude de préfiguration d’un pôle de développement de l’économie sociale et solidaire sur le 

Pays Centre-Bretagne. Juin 2016.  
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Source : INSEE Clap 2015, effectifs au 31/12. 
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 Dispositifs existants sur le territoire en matière de mutualisation 

 

a) Une offre de service existante 

 

Au préalable d’une réflexion sur un nouvel outil de mutualisation, il est nécessaire d’étudier les 

dispositifs déjà existants sur le territoire. Il s’agit d’identifier quelles sont les structures existantes 

et quels sont les services proposés ? Cet état des lieux permet d’identifier des « zones blanches » 

sur le territoire qui représenteraient des besoins non couverts et qui pourraient ainsi contribuer à 

la création d’un outil pour venir compléter l’offre existante. 

 

Les entretiens individuels auprès des personnes ressources du territoire contribuent à identifier les 

organismes présents et leurs services proposés. La carte ci-dessous indique les structures assurant 

tout ou partiellement une aide concernant la gestion de la structure ou une mise à disposition de 

matériel. 

 

Carte 3 : Organisme de soutien à la gestion des structures ESS 

 

 

 

Il est important de noter que la gestion des structures ESS peut aussi être réalisée par d’autres 

organismes comme différents cabinets comptables (hors ESS) présents sur le territoire. Ici, sont 

représentés les principaux organismes ESS de soutien. Cette cartographie mentionne en rose les 

organismes implantés en Côtes d’Armor, en bleu ceux du Morbihan. 

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et Solidaire - 

Centre-Bretagne. 2020 

Fonds de carte : IGN Admin Express 

Réalisation : Marie Auffret 
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Ci-après, il s’agit de présenter de manière plus détaillée ces organismes de soutien. Ils possèdent 

plusieurs missions sur le territoire non seulement liées au soutien à la gestion des structures ESS. 

Néanmoins, l’étude se focalisant sur la mutualisation d’emplois et de matériels, les organismes ci-

après seront principalement présentées sous l’angle de leurs missions d’appui à la gestion des 

structures ESS. La présentation des ces organismes se base sur des données recueillies en entretien 

individuel.  

 

La Ligue de l’enseignement 56 est une fédération départementale basée à Lorient, composée de 

250 associations. Celle-ci soutien les associations dans leur quotidien. Concernant la fonction 

employeur, elle assure pour les association adhérentes la gestion des salaires, les déclarations 

sociales et rédactions/ruptures de contrats de travail. Elle assure également la comptabilité des 

associations ou leur met à disposition un logiciel de comptabilité. 

Elle propose des formations aux bénévoles, les accompagne dans leur projet associatif. La Ligue 

de l’enseignement dispose également d’un service d’assurances pour les associations. 

Par ailleurs, un chargé de communication accompagne les associations dans la mise en place 

d’outils numériques (site web) et par des temps de formation sur ces outils.   

Enfin, la ligue 56 est labellisée CRIB (Centre de Ressources et d’information pour les Bénévoles) 

elle offre ainsi gratuitement un rôle d’information et d’accompagnement auprès de tous les 

dirigeants et bénévoles d’associations morbihannais. 

 

La Maison pour Tous (56), est le centre social de la ville de Pontivy. Son champ d’action social 

et associatif se limite donc principalement à la ville de Pontivy. Concernant le volet associatif, la 

Maison pour Tous accompagne les associations dans leurs statuts. Elle organise, 6 à 8 fois par an, 

des sessions de formation allant des bases en comptabilité à la mise en place d’outils numériques. 

L’ensemble des associations de Pontivy doivent adhérer à la Maison Pour tous, si elles souhaitent 

bénéficier d’accès aux salles de la ville de Pontivy. La Maison pour Tous est membre du réseau de 

la Mission d’Accueil et d’Information des associations (MAIA). Ce réseau MAIA est présent dans 

chaque département, il se compose des différents organismes ressources pour les associations. Ses 

antennes MAIA proposent gratuitement un lieu d’écoute, d’information, d’orientation, de 

documentation et de promotion pour les associations d’un territoire. A ce titre, la Maison pour Tous 

peut apporter un soutien et une écoute à toutes les associations du Pays de Pontivy (et pas 

uniquement pour les associations pontivyennes).  

 

Le CDOS (Comité Départemental Olympique et Sportif) (22 et 56) est un organisme de soutien 

départemental pour le monde du sport. Le CDOS 56 (basé à Theix) est labellisé CRIB, le CDOS 
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22 (basé à Ploufragan) propose quant à lui le dispositif impact emploi instauré par l’URSAFF : 

« Ce dispositif permet une prise en charge globale des formalités de gestion d’un salarié dans une 

association : une association « tiers de confiance » réalise pour le compte de l’association 

employeur, les formalités liées à l’embauche, les bulletins de salaire et l’ensemble des déclarations 

sociales et fiscales 19». 

 

Le Groupement d’Employeurs Activy et Tisserent (22 et 56), ont récemment fusionné pour ne 

former qu’un seul et unique groupement d’employeurs dénommé Actiss.  Son périmètre d’action 

s’étend sur l’ensemble des intercommunalités présentes au sein du périmètre du Pôle ESS Centre-

Bretagne. Un groupement d’employeurs (GE) est une association réunissant un ensemble de 

structures (entreprises, associations, …) qui souhaitent embaucher du personnel qu’elles ne 

pourraient pas embaucher seule.  Le groupement d’employeurs est l’employeur unique des salariés 

embauchés en CDI (contrat à durée indéterminée) qui sont mis à dispositions aux structures 

membres. Il assure la fonction employeur (recrutement, paie) pour les associations membres. 

Les compétences d’une seule et même personne, sont mutualisées entre plusieurs structures 

disposant chacune de besoins sur des volumes d’heures restreints. Cumulés, ses volumes d’heures 

forment un emploi à temps complet. A titre d’exemple, un comptable peut être reparti 20 % de son 

temps dans une structure A, 50 % dans une structure B et 30 % dans une structure C. 

Le GE Actiss est un GE classique, il est composé de 150 structures fiscalisées majoritairement 

composées d’entreprises engendrant une facturation de la mise à disposition avec TVA. Quelques 

associations uniquement fiscalisées sont membres. Les associations non fiscalisées souhaitant 

bénéficier d’une compétence ont également une tarification avec TVA (20%). De fait, ce service 

est moins accessible financièrement pour les associations.  

 

Le Comité d’Action Culturelle 22 (CAC Sud 22) est une association basée à Saint Caradec avec 

pour objectif de soutenir la vie associative et favoriser le développement d’actions culturelles.  Le 

CAC Sud 22 est un point d’appui à la vie associative. Il joue un rôle d’accompagnement auprès 

des associations dans leur projet associatif (structuration du projet, recherche de financements, 

formations). L’association est tiers de confiance URSAFF, disposant ainsi du logiciel impact 

emploi. Elle réalise la comptabilité pour trois associations du territoire de Loudéac Communauté 

Bretagne Centre. 

 
19Le dispositif Impact Emploi. https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/creer/quelle-urssaf-pour-votre-

entrepr/les-offres-de-simplification/le-dispositif-impact-emploi.html 

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/creer/quelle-urssaf-pour-votre-entrepr/les-offres-de-simplification/le-dispositif-impact-emploi.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/creer/quelle-urssaf-pour-votre-entrepr/les-offres-de-simplification/le-dispositif-impact-emploi.html
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Elle assure une partie de la communication pour certaines associations en réalisant des supports 

nécessaires à la mise en œuvre de manifestations et à la vie associative : édition de billetterie, 

maquettage, impression de flyers et affiches. 

 

L’Office de Développement Culturel du Mené (22) et le CAC Sud 22 proposent conjointement 

une banque de matériels évènementiels : lumières, sons, projections, grilles d’exposition, tentes et 

barnums. Ce matériel est proposé à la location à un tarif « 4 fois moins cher » qu’un professionnel 

indique le coordinateur de l’ODCM. Par ailleurs, l’ODCM basé à Saint Jacut du Mené, apporte un 

accompagnement aux structures dans leur projet, des formations et un volet communication 

(supports de communication, édition de billetterie, mail hebdomadaire des évènements locaux).  

 

Les cartes ci-après synthétisent les services de ces organismes concernant la gestion sociale et 

comptable.  

 

Carte 4 : Organismes ESS proposant un service de gestion sociale des structures ESS 

 

 

 

 

La carte délimite le périmètre de l’ADESS Centre-Bretagne. Celle-ci illustre les organismes 

proposant une « gestion comptable ». Cela correspond à un service assurant les saisies comptables, 

ou vérifications comptables pour les adhérents.   

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et Solidaire - 

Centre-Bretagne. 2020 

Fonds de carte : IGN Admin Express 

Réalisation Marie Auffret 



 

 20 

Pour chaque organisme est mentionné le service proposé. Cette carte positionne et met en évidence 

sur le territoire les différents organismes en fonction de leur siège social et de leur périmètre 

d’action.  

 

Les hachures correspondent au périmètre d’action des structures. En bleu, il s’agit des organismes 

morbihannais. A l’inverse le rose illustre les territoires costarmoricains.  

Carte 5 : Organismes ESS proposant un service de gestion sociale des structures ESS 

 

 

 

 

Cette carte présente les organismes proposant une « gestion sociale ». Cela correspond à un service 

qui assure la gestion des salaires, les déclarations sociales et/ou la rédaction de contrats pour les 

adhérents. Le service majoritairement fourni est ici le dispositif « Tiers de Confiance URSAFF ». 

 

Concernant la communication, une aide peut être apportée une fois que l’on devient adhérent du 

le CAC Sud 22, l’ODCM ou de la Ligue de l’Enseignement 56.  

Actiss a par ailleurs des postes mutualisés de chargé de communication, il s’agit d’une mise à 

disposition facturée aux adhérents de l’association.  

 

En termes de mise à disposition de matériels une banque de matériels évènementiels commune est 

proposée par le CAC Sud 22 et l’ODCM (lumières, sons, expositions, projection, barnums).  

Côté Morbihan, la Ligue de l’enseignement 56 et la Maison Pour Tous, peuvent mettre à 

disposition des salles de réunion.  La ligue de l’enseignement permet également la possibilité de 

disposer de tentes, barnum et d’expositions en lien avec l’éducation populaire. A cela, s’ajoute 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et Solidaire - 

Centre-Bretagne. 2020 

Fonds de carte : IGN Admin Express 

Réalisation Marie Auffret 
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également les collectivités du territoire qui fournissent également des salles et matériels 

évènementiels pour le tissu associatif.  

 

Recenser l’offre existante du territoire éclaircie les missions des différents organismes présents sur 

le territoire. Ce travail met en évidence la nécessité pour les structures ESS d’obtenir un 

accompagnement dans la gestion de leur structure notamment sur la partie comptable et sociale. 

Ce sont des aspects essentiels et obligatoires pour les associations employeuses. Ainsi, une offre 

sur le territoire est bien présente et majoritairement ciblée sur la gestion.  

 

Ce travail permet ensuite d’évaluer en fonction des besoins cités des structures définis et analysés 

dans la suite de cette étude, si l’offre existante répond à la demande recensée. 

 

 

b) Satisfaction concernant les dispositifs proposés aux structures ESS du 

territoire 

 

Les entretiens et le questionnaire tentent de mesurer la satisfaction des structures ESS quant aux 

services existants sur le territoire. Au cours des entretiens, plusieurs structures ont mentionné avoir 

fait appel à un ou plusieurs organismes précédemment évoqués.  

 

Les structures ESS sont globalement satisfaites des prestations sociales et comptables effectuées 

par les points d’appuis à la vie associative tels que la Ligue de l’Enseignement 56 ou le Cac Sud 

22. En effet, ces structures proposent des tarifs très compétitifs comparativement à des cabinets 

comptables classiques. La fiche de paie oscille entre 13 et 15 €, tandis que dans un cabinet 

comptable elle coûte environ 50 €. De ce fait, les prix sont adaptés à la réalité des ressources 

financières des associations.  

 

Néanmoins, en dehors du critère financier, des structures font part de quelques manques 

notamment pour un appui concernant les obligations légales liées aux spécificités de certains 

secteurs d’activités de l’ESS.  

Par ailleurs, la distance géographique de certains organismes par rapport à la localisation des 

associations est aussi une contrainte soulignée, « Le fait que la personne soit à distance ce n’est 

pas pareil ». La possibilité d’avoir une personne présente dans la structure pour la gestion sociale 

et comptable pourrait permettre pour certaines structures de mieux assimiler les démarches à 

réaliser et d’être davantage autonomes par la suite. Cela évite également les déplacements 
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nécessaires au sein des organismes. De plus, une volonté d’avoir un contact humain s’avère être 

un élément important pour certaines structures.  

 

Après avoir recueilli ces différents points de vue lors des entretiens, il était nécessaire de pouvoir 

obtenir des données quantitatives complémentaires aux données qualitatives issues des entretiens 

à l’aide d’échelles de satisfaction. 

 

Les échelles de satisfaction du questionnaire concernent uniquement la gestion comptable et 

sociale car ce sont les principaux services mentionnés dans les entretiens et présents sur le 

territoire. Cette partie du questionnaire s’adresse uniquement aux structures employeuses 

interrogées.  

 

• La gestion comptable  

 

Concernant la gestion comptable, la question posée est la suivante :  Aujourd’hui à quelle(s) 

structure(s) faites-vous appel pour la gestion comptable de votre organisation ?  

 

• Gestion en interne 

• Cabinet comptable 

• Point d’appui à la vie associative (CAC Sud 22, Ligue de l’enseignement 56, CDOS, …) 

• Fédération 

• Groupements d’employeurs 

• Autre 

 

Cette question cible soit la saisie comptable ou les vérifications comptables. La réalisation des 

documents comptables étant obligatoirement faite par un professionnel. La majorité des structures 

employeuses interrogées réalisent leurs saisies comptables en interne à 75%. Les vérifications 

comptables sont pour la moitié réalisées par un cabinet comptable. Un quart des structures 

employeuses effectuent leur saisie par un point d’appui à la vie associative.  

 

Une fois l’organisme renseigné, il s’agit d’évaluer la satisfaction quant à celui-ci à l’aide de la 

question suivante : « Sur une échelle de 0 à 5, jugez-vous ce mode de gestion satisfaisant ? (0 pas 

du tout, 5 très satisfaisant) » A cette question, la note moyenne attribuée est de 3,88/5, cela 

démontre ainsi une bonne appréciation des structures ESS vis-à-vis du service rendu par les 

différents organismes.  
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Tableau 2 : Détail note attribuée gestion comptable 

 NOTE DETAILLEE 

Satisfaction gestion comptable : PAVA 3,38 

Satisfaction gestion comptable : Cabinet 4,06 

Satisfaction gestion comptable : interne 3,93 

 

 

De manière plus détaillée, la note attribuée par les structures ESS qui font appel à un point d’appui 

à la vie associative (PAVA) est moins élevée comparativement à la gestion effectuée en cabinet.   

 

Si les structures estiment être insatisfaites du service, la question suivante s’intéresse aux 

principales difficultés observées. Sur la part des structures employeuses ayant répondu au 

questionnaire (53%), 40% d’entre-elles mentionnent au moins une difficulté.  

 

Les deux plus importantes sont le manque de conseils et d’appuis juridiques (spécificités ESS) 

ainsi que la part du temps de travail consacrée pour le salarié. Cette dernière se justifie lorsque la 

comptabilité est réalisée en interne. Par ailleurs, le fait que le manque de conseils et d’appuis 

juridiques en lien avec l’ESS soit l’une des principales difficultés soulignées confirme les éléments 

constatés lors des entretiens.  

 

• La gestion sociale  

 

Les mêmes questions sont posées pour la gestion sociale des organisations. Aujourd’hui à quelle(s) 

structure(s) faites-vous appel pour la gestion sociale (réalisation des fiches de paie, déclarations 

sociales, …) de votre organisation ? 

 

• Gestion en interne 

• Cabinet comptable 

• Chèque emploi associatif 

• Point d’appui à la vie associative (CAC Sud 22, Ligue de l’enseignement 56, CDOS, …) 

• Fédération 

• Groupements d’employeurs 

• Autre 

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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La gestion en interne reste le moyen privilégié pour 27% des interrogés. Les seconds organismes 

mobilisés sont les points d’appui à la vie associative. Ils sont sollicités par un quart des répondants, 

cela correspond avec le service tiers de confiance URSAFF.  

Les structures interrogées s’estiment très satisfaites de la gestion RH au sein de leur structure, la 

note moyenne attribuée est de 4,03/5. 

 

Tableau 3 : Détail note attribuée gestion sociale 

 NOTE DETAILLEE 

Satisfaction gestion sociale : PAVA 3,67 

Satisfaction gestion sociale : Cabinet 3,80 

Satisfaction gestion sociale : interne 4,14 

 

 

Dans le détail, les notes attribuées révèlent une satisfaction des répondants. Seulement un tiers des 

structures employeuses interrogées soulignent une difficulté concernant la gestion sociale. Ce sont 

la proximité géographique du service ainsi que le manque de conseils et d’appuis juridiques en 

lien avec les spécificités ESS notamment sur les questions liées à la responsabilité employeur. 

 

 

Ainsi, le questionnaire confirme les éléments décelés en entretien. Les structures sont dans 

l’ensemble satisfaites des services proposés sur le territoire pour la gestion sociale et comptable. 

Néanmoins, il est important de noter la volonté pour certaines structures, particulièrement 

morbihannaises, de bénéficier d’un organisme ESS basé géographiquement en Centre-Bretagne. 

Par ailleurs, plusieurs structures ESS souhaitent obtenir un appui renforcé sur les obligations 

légales (spécificités ESS).  

 

En fonction des besoins exprimés par les structures par la suite, les zones blanches sur le territoire 

pourraient davantage concernées le matériel en particulier sur le département du Morbihan. Par 

ailleurs, les compétences souhaitées par les structures peuvent également faire émerger de 

nouveaux services sur le territoire.  

 

 

 

  

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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2) Diagnostic des besoins des structures ESS du Centre-Bretagne 

 Évaluation des besoins d’emplois du tissu ESS local 

 

a) Profil des structures souhaitant recourir à une embauche 

 

L’enquête quantitative démontre que près de la moitié des structures interrogées (47%) ont des 

besoins d’emplois au sein de leur structure. 

Sur ce total, 93 % d’entre-elles se disent plutôt favorables à un emploi partagé (deux tiers 

favorables et un quart est en réflexion). Seulement 7 % des structures avec des besoins d’embauche 

affirment ne pas vouloir s’engager dans un emploi partagé.  

 

Sur la population totale interrogée, ce sont 43% de structures ESS qui se disent plutôt favorables 

à un emploi partagé. L’étude prospective sur la Mutualisation des Emplois et Compétences en pays 

de Cornouaille et pays de Morlaix de 201620 produit également des résultats similaires. En effet, 

ce sont 42% des structures interrogées se disent prêtes à s’engager dans la mutualisation.   

 

Concernant les organismes plutôt en faveur d’un emploi partagé, deux tiers emploient déjà au 

moins un salarié. Les besoins proviennent majoritairement des associations (85%). Cela s’explique 

en partie par la part importante d’associations interrogées, mais également par le fait que les 

associations sont les principales structures employeuses de l’ESS. En effet, sur les 2,4 millions de 

salariés travaillant dans l’ESS en 2015, plus 1,8 millions sont embauchés par une association21.  

 

Par ailleurs, l’ESS touche l’ensemble des secteurs d’activités d’une économie. Ainsi, plusieurs 

secteurs d’activités (culture, sport et loisirs, animation, acteurs du réemploi, …) font part de 

besoins au sein de leurs structures. 

 

 

 

 

 

 
20 Etude prospective sur la Mutualisation des Emplois et Compétences en pays de Cornouaille et pays de Morlaix. 

2016. Espace Associatif de Quimper-Cornouaille en partenariat avec RESAM, ADESS Pays de Cornouaille, ADESS 

Pays de Morlaix.  

 
21 Effectif salarié de l'économie sociale par type de structure économique France. INSEE Clap, 2015. Réf. Statista.  
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b) Les métiers recherchés 

 

Les entretiens et le questionnaire mettent en évidence des besoins d’emplois au sein des structures 

ESS du territoire. En fonction des organismes, le volume d’heures varie de 1/2 journée par mois à 

plus de 3 jours par semaine. Il est constaté ici que les besoins pris de manière individuelle, ne 

représentent pas un équivalent temps plein selon la durée légale de 35h semaine en France. 

 

• La communication : besoin majoritaire 

 

La communication est le premier 

besoin exprimé par le tissu ESS du 

territoire, tant en nombre de 

structures concernées qu’en 

volumes d’heures souhaités. 

 

Selon l’enquête par questionnaire, 

celle-ci représente 38 % des 

besoins exprimés par les structures 

(cumul besoin en stratégie de 

communication 17% et besoin en supports de communication 21%). Le cumul des volumes 

d’heures équivaut à 3,7 Equivalent Temps Plein (ETP).   

 

Plusieurs autres études réalisées sur la thématique de la mutualisation constatent également des 

besoins en communication. Par exemple, elle est la première compétence souhaitée (19%) dans 

l’étude22 réalisée en 2013 sur les besoins de mutualisation dans le milieu associatif en région 

Centre.  

 

Les structures ne souhaitent pas communiquer pour les mêmes raisons. Certains motifs sont en 

partie le reflet de problématiques auxquelles le monde de l’ESS et plus particulièrement le secteur 

associatif est confronté.  En effet, au cours des entretiens, certaines structures mentionnent qu’elles 

ont été contraintes à ne pas renouveler des postes de chargé de communication par manque de 

 
22 Les besoins de mutualisation dans le milieu associatif en région Centre, état des lieux et propositions. Septembre 

2013. GEMES (Groupement d'employeurs et de moyens de l'économie sociale) Centre. 
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Graphique 2 : Compétences recherchées par structure 
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ressources financières. C’est le cas notamment des structures issues du monde de la culture 

notamment liés à la diminution des emplois aidés (contrats aidés, FONPEPS23). 

 

La polyvalence des salariés est très présente dans de nombreux domaines d’activités ESS et hors 

ESS. Elle peut permettre de diversifier les activités d’un salarié mais peut aussi comporter des 

limites. La communication fait partie des missions attribuées à plusieurs responsables associatifs. 

Néanmoins, lors des entretiens certaines structures évoquent « une sensation de bricoler », un 

besoin de conseils ou d’un référent car ils n’estiment pas avoir « suffisamment de compétences 

dans ce domaine ». Certaines font de la communication mais ne savent pas clairement pour quels 

objectifs, quelles cibles…. Cela se traduit ainsi par la volonté de définir une véritable stratégie de 

communication pour 17% des structures interrogées.  

 

Par ailleurs, de nombreuses structures estiment être confrontées à une surcharge de travail. Par 

conséquent, les actions de communication ne sont pas jugées comme prioritaires et délaissées par 

manque de temps à y consacrer pour 25 % des organismes rencontrés en entretien individuel.  

 

Le monde associatif fait également face à une difficulté de recrutement des bénévoles. 

Communiquer, est perçu comme un moyen pour contribuer à l’augmentation du nombre de 

bénévoles. 

 

Dans cette même idée, l’objectif de communiquer est d’obtenir une meilleure visibilité d’une 

structure et de ses activités. Une salariée de Familles Rurales le souligne lors des 

entretiens : « historiquement notre axe de travail est très centré sur l’enfance jeunesse, donc 

souvent la population nous assimiles à l’accueil de sortie, alors que nous proposons à côté 

d’autres services (Espace de Vie Sociale piloté par la CAF, ...) ». Le directeur d’une structure du 

tourisme social rejoint ce dernier propos en indiquant qu’un « bon webmaster sur le territoire 

servirait à toutes les associations, ne serait-ce que pour faire des animations. Par exemple des 

associations qui ont dû mal à communiquer sur leur évènement ». 

 

 

 

 

 
23 Fonds National Pour l’Emploi Pérenne dans le Spectacle (FONPEPS), Création en 2016.  

L’enveloppe initialement dotée de 90 millions d’euros durant deux ans a été revue à la baisse pour 2018 (22 

millions) puis 2019 (14,7 millions). Source : Association Opale - Centre de ressources Culture & Économie Sociale 

et Solidaire. URL : https://www.opale.asso.fr/article656.html#.X6AijoSUWhk.gmail 
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• L’animation  

 

L’animation représente 13 % des besoins exprimés. En fonction, de l’organisme interrogé, le volet 

animation est différent. La diversité des secteurs d’activités entraîne des besoins en poste 

d’animation hétérogènes. Cela peut se rapporter principalement à l’animation sportive ou 

numérique. Le questionnaire a touché un plus grand nombre de structures ESS notamment les 

associations sportives, très peu interrogées lors des entretiens. Ces clubs sportifs du secteur de 

Pontivy notamment souhaitent embaucher des animateurs sportifs, sur des volumes d’horaires 

relativement restreints de 1 jour par semaine en moyenne. Néanmoins, la difficulté réside dans la 

diversité des sports proposés par ces clubs (volleyball, football, …). Certains entraineurs peuvent 

enseigner plusieurs sports, mais pour mettre en œuvre cette mutualisation entre clubs sportifs, cela 

nécessite soit le recrutement d’un entraineur polyvalent ou de mobiliser de nouveaux clubs sportifs 

partageant des besoins similaires à ceux évoqués, afin de constituer ou consolider un emploi sur 

le territoire.  

 

Au sein de l’intercommunalité de Loudéac Communauté Bretagne Centre, trois24 groupements 

d’employeurs sportifs existent et mutualisent des postes d’animateurs sportifs sur les différentes 

communes du territoire. Ce maillage sur le territoire Loudéac Communauté permet de répondre à 

la demande des associations sportives. Néanmoins, sur le Pays de Pontivy cette pratique est très 

peu répandue principalement par méconnaissance du dispositif. Elle nécessite également souvent 

un financement public pour assurer sa pérennité.  

 

L’animation numérique est un besoin émanant principalement de Groupes d’Entraide Mutuelle 

(GEM). Ces associations sont des lieux de rencontre et de partage pour des personnes en souffrance 

mentale. Le recrutement d’un animateur numérique permettait de sensibiliser davantage leur 

public à l’usage du numérique et ses dérives. Ce besoin est commun au GEM de Pontivy et de 

Loudéac, représentant 0,7 ETP, ouvrant une possibilité d’emploi partagé entre ses deux structures 

similaires. Le contexte sanitaire, notamment lié au période de confinement, renforce ce besoin 

d’initier davantage leurs adhérents au numérique. 

 

 

 

 

 
24 ACSE (Association communautaire sport encadrement), le Groupement d’Employeurs pour l’Animation des pays 

de Corlay et Guerlédan et l’Association Sportive et Culturelle du Canton de Merdrignac 
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• Le secrétariat  

 

Le secrétariat est une des fonctions supports présentes dans de nombreuses organisations, il 

représente ici 13% des compétences recherchées. Cela représente 1 équivalent temps plein.  Le 

poste de secrétaire fait ici référence à de l’accueil d’usagers, de la facturation, rédaction de devis 

ou contrats. Ce métier est principalement plébiscité par des structures proposant des activités 

récréatives accueillant du public.  

 

• La manutention 

 

La manutention est un besoin spécifique exprimés par le secteur du réemploi. Ce poste consiste à 

débarrasser du matériel, le déplacer sur des lieux de stockages etc. Aujourd’hui ces tâches sont 

principalement réalisées par des bénévoles. Néanmoins, ces derniers ne sont pas en permanence 

disponibles pour répondre aux besoins de la structure. Aussi, le port de charges lourdes ne rend 

pas la mission accessible à tous.  

 

De plus, le confinement lié à l’épidémie de Covid-19 a accentué ce besoin auprès des recycleries. 

De nombreuses personnes ont réalisé un tri des meubles, vêtements ou autre, au sein de leur foyer. 

Cela a engendré un important afflux de marchandises notamment dans les recycleries. Bien que 

bénéfique à la pérennité de ces structures, ces afflux entraînent parallèlement une augmentation de 

la charge de travail et de la manutention des objets apportés.  

 

Indépendamment de l’augmentation de la charge de travail liée à la crise sanitaire, ces besoins 

évoqués représenteraient un volume d’heures important à savoir un équivalent temps plein qui 

serait partagé entre deux structures.  

 

• Autres besoins 

 

Des besoins en ressources humaines (7%) et comptabilité (10%) sont également cités par les 

personnes interviewées. Cela se traduit notamment par le besoin de conseils en management et sur 

la gestion des ressources humaines. En témoigne, une coordinatrice d’association lors de la phase 

d’entretien : « Au départ, on est arrivé dans notre projet en ayant connaissance de rien, […] on a 

besoin d’un tutorat sur la façon de gérer les richesses humaines ». Néanmoins, ils représentent 

une faible part des besoins exprimés. Cela se corrèle avec la satisfaction des structures du territoire 

pour les organismes proposant ce type de service. 
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Ainsi, les besoins exprimés par le tissu ESS local mettent en évidence différents types métiers 

recherchés. Les principaux mentionnés sont chargé de communication, secrétaire ainsi 

qu’animateur. Des besoins spécifiques au secteur du réemploi apparaissent également sur des 

postes en manutention. Très peu d’organismes ESS présents sur le territoire proposent ce type de 

services. Cela démontre des besoins non couverts sur le territoire et alimente la réflexion sur un 

outil de mutualisation d’emplois pouvant potentiellement répondre à ces différents besoins 

exprimés. 
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c) Quel(s) outil(s) pour faire face à ces besoins d’emplois ? 

 

Les entretiens évaluent les besoins des structures mais ils permettent aussi de questionner les 

structures sur les solutions qu’elles souhaitent apportées pour répondre à leurs besoins d’emplois. 

Recourir à une embauche en directe, envisager un emploi partagé ? Si oui, de quelle manière ? 

 

Les besoins d’emplois évoqués par les structures représentent globalement des volumes d’heures 

assez restreints. Sans mutualisation, ils ne sont pas suffisants pour recourir à l’embauche directe 

au sein de la structure.  

En France, la durée minimale de temps de travail du salarié (à temps partiel) est fixée à 24heures 

par semaine25. Certaines conventions collectives peuvent permettre une durée inférieure, mais dans 

ce cas des garanties doivent être prévues : 

• « les garanties prévoyant la mise en œuvre d'horaires réguliers 

• les garanties permettant au salarié de cumuler plusieurs activités, afin d'atteindre une du-

rée globale d'activité correspondant à un temps plein ou au moins égale à 24 heures par 

semaine 

• les conditions selon lesquelles les horaires de travail des salariés sont regroupés sur des 

journées ou des demi-journées régulières ou complètes »26 

Ainsi, cette phase de l’entretien d’une durée moyenne de 20 minutes permet en fonction des 

solutions envisagées par les structures de leur exposer des outils de mutualisation d’emplois 

pouvant être créés sur le territoire du Centre-Bretagne. La mutualisation des emplois est en effet 

une réponse possible aux difficultés organisationnelles et financières rencontrées par l’ensemble 

des structures de l’ESS. 

 

D’une part le premier outil de mutualisation « La Place » est présenté aux structures. Ce dispositif 

créé par le Pôle ESS du Pays de Vannes est une plateforme en ligne permettant à des structures 

ESS « demandeuses » de renseigner leurs besoins. En face, une structure « offreuse » indique sur 

la plateforme pouvoir mettre à disposition du personnel, en raison d’un emploi à temps partiel ou 

d’une saisonnalité des activités. 

 
25 Le travail à temps partiel : définition et mise en place. https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/les-contrats-

de-travail/article/. Publié le 06/12/17. 
26 Temps partiel dans le secteur privé. https://www.service-public.fr/ Publié le 28/02/20 

https://www.service-public.fr/
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A l’aide des données renseignées, cette plateforme met en lien structures offreuses et demandeuses. 

Le Pôle ESS du Pays de Vannes joue ainsi un rôle d’intermédiaire en concentrant les demandes 

des structures offreuses et demandeuses et en réalisant un diagnostic des besoins. Un appui 

juridique est proposé afin de rédiger la convention de mise à disposition de personnel. 

 

Le Pôle ESS du Pays de Vannes a pour ambition d’essaimer cet outil innovant sur d’autres 

territoires bretons. Ainsi, l’étude menée sur un outil de mutualisation en Centre-Bretagne s’attache 

donc à analyser la pertinence ou non de reproduire cet outil sur le Centre-Bretagne. 

 

Près d’un tiers des personnes interviewée ne connaissent pas cette plateforme. Les éléments 

recueillis lors des entretiens permettent d’émettre un avis globalement favorable des structures 

pour « La Place ». Ce dispositif est notamment apprécié pour sa flexibilité et sa réponse à des 

besoins ponctuels. 

  

Mais, ils laissent également apparaître un frein majeur à la mise en place de ce projet : aucune 

structure du territoire ne peut mettre à disposition une compétence à une autre structure. Cette 

problématique est notamment soulignée par une responsable d’une structure sociale « Nous 

sommes en Centre-Bretagne… Est ce qu’il y aurait suffisamment de monde, pour permettre de 

mettre à disposition entre structures ? ». De fait, les structures du territoire sont dans la majorité 

« structures demandeuses » et non « structures offreuses ». De plus, le tissu ESS du territoire 

vannetais est bien plus dense avec 95927 établissements ESS contre 612 en Centre-Bretagne. La 

proximité du littoral engendre un part du secteur du tourisme dans l’ESS deux fois supérieure à la 

moyenne régionale28. Cela entraînant une plus forte saisonnalité des emplois. 

 

L’analyse de ces données soulève ainsi une réelle crainte au bon fonctionnement de ce dispositif 

sur le territoire du Centre-Bretagne. La piste de réflexion d’essaimer le dispositif de la place est 

ainsi écartée de l’étude. 

 

D’autre part le second outil abordé lors des entretiens est le Groupement d’Employeurs Associatifs. 

Ce dernier est une association qui permet réunir plusieurs associations souhaitant embaucher une 

personne qu’elles ne pourraient embaucher seule. Le groupement d’employeurs est l’employeur 

unique des salariés mis à disposition aux différentes associations adhérentes. Ainsi, un comptable 

peut être mis à disposition 20 % dans une structure A, 50 % dans une structure B et 30 % dans une 

 
27DATA ESS  Pays de Vannes 2018 – CRESS Bretagne 
28DATA ESS  Pays de Vannes 2018 – CRESS Bretagne 
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structure C. Cela permet de lutter contre la précarité de l’emploi en embauchant en CDI un 

employé où ses compétences sont mises à dispositions à plusieurs associations. A la différence 

d’un groupement d’employeurs classique la tarification de la mise à disposition aux structures est 

sans TVA, car il est composé uniquement de structures non fiscalisées. 

 

Actiss, le groupement d’employeurs « classique » du territoire est une association connue et 

implantée depuis 2002 avec un modèle économique viable sans subvention. Lors des entretiens 

auprès des personnes ressources du territoire, ce groupement a fait part de la possibilité qu’un 

groupement d’employeurs associatifs soit adossé à Actiss.  

 

Actuellement ce mode d’organisation est instauré sur le Pays de Saint Brieuc dans les Côtes 

d’Armor, par le groupement d’employeurs Adeliance et le GEA 22 (Groupement d’Employeurs 

Associatifs 22). De manière simplifiée, deux associations distinctes sont créées et le groupement 

d’employeurs « classique » met à disposition au groupement d’employeurs associatifs du 

personnel pour assurer la gestion interne du groupement (comptabilité et gestion RH). Cela permet 

de réduire de manière importante les frais de structures. Le réel avantage d’un groupement 

d’employeurs associatifs pour les associations est la tarification déduite de TVA.  

 

De ce fait, lors des entretiens il s’agit d’évaluer la connaissance des structures ESS vis-à-vis des 

groupements d’employeurs associatifs (GE Associatifs), leur intérêt et/ou leur frein pour adhérer 

à ce dispositif si celui-ci était éventuellement mis en place sur le territoire.  

 

Dans l’ensemble les structures rencontrées connaissent le groupement d’employeurs (85%), 

notamment par la présence de Actiss sur le territoire. Les trois quarts des structures interrogées 

suscitent un intérêt pour ce dispositif notamment par le fait que la gestion du personnel 

(recrutement, contrat, paie, …) soit assurée par le groupement d’employeurs.  

 

Cet outil est en soi techniquement réalisable sur le territoire. L’un des objectifs de l’enquête 

complémentaire par questionnaire est de sonder de manière quantitative un intérêt ou non pour la 

création d’un GE Associatifs sur le territoire.  

 

Cette partie du questionnaire concernant les outils de mutualisation d’emplois s’adresse à la 

population d’enquêtée favorable à un emploi partagé soit 43% des interrogées. A la question « De 

quelle manière préféreriez-vous assurer la gestion de cet emploi partagé ? », près de trois quarts 
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des interrogés souhaitent l’effectuer à l’aide d’un organisme tiers. Cette première option s’oriente 

davantage sur des outils de mutualisation comme les GE Associatifs. 

 

Un quart des interrogés préfère assurer la gestion de cet emploi partagé sans intermédiaire, la 

gestion du personnel est réalisée par une des structures qui met à disposition à une autre structure. 

Cette deuxième option correspond davantage à un dispositif de type « la Place ». Pour le quart de 

personne favorable à cette gestion, il leur est ensuite demandé « Dans ce cas, sur une échelle de 0 

à 5, seriez-vous prêt à embaucher une personne et à la mettre à disposition d'autres structures ? » 

le score obtenu est de 3,29/5.  

 

La question suivante s’attache ensuite à évaluer, pour l’ensemble des structures favorables à un 

emploi partagé, « sur une échelle de 0 à 5, seriez-vous prêt à vous engager dans la mutualisation 

d’emplois à travers un groupement d’employeurs associatifs ? ». Une définition d’un GE 

Associatifs est présente dans le questionnaire, pour obtenir un niveau d’information identique des 

répondants. Le note moyenne attribuée est de 3,54/5. Ce score supérieur à 3,5 démontre un certain 

intérêt et engagement de la part des répondants.  

 

Le graphique ci-après illustre les avantages à rejoindre un groupement d’employeurs mentionnés 

par les enquêtés. Il est possible à cette question de cocher trois réponses maximum, mais il n’est 

pas demandé de les ordonner.  

Graphique 3 : Avantages à rejoindre un groupement d’employeurs 

 

 

 

 

Les avantages choisis pouvant être multiples, les pourcentages représentent le nombre de fois où 

la réponse a été cochée.  

Source : Enquête par questionnaire. Mutualisation d'emplois et de matériels entre 

structures de l’Économie Sociale et Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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L’avantage majeur selon les répondants est de bénéficier de compétences qu’ils ne pourraient pas 

avoir sans mutualisation. Il est également intéressant de noter l’attrait à rejoindre un groupement 

d’employeurs pour développer des coopérations entre structures de l’ESS pour 38,5% des 

répondants.   

 

Le gain de temps est également un avantage notable pour une partie des interrogés. L’adhésion au 

groupement permet pour les salariés ou bénévoles de déléguer la gestion administrative de la 

structure. 

 

A l’inverse, le graphique ci-dessous représente les freins à rejoindre un groupement d’employeurs 

(3 réponses possibles).  

 

Graphique 4 : Freins à rejoindre un groupement d’employeurs 

 

 

 

Le principal frein soulevé est l’incapacité financière d’adhérer à ce dispositif (53,80%). En 

entretien individuel cela est également majoritairement mentionné. Une échelle de prix est 

d’ailleurs indiquée pour donner un aperçu du coût financier. Le taux horaire d’un groupement 

d’employeurs se calcule selon ce principe : une heure*taux horaire*coefficient de refacturation. 

Ce dernier est fixé par le Conseil d’Administration du groupement d’employeurs.  

 

Les données de coefficient de refacturation ne seront pas transmises ici par souci de confidentialité. 

A titre d’exemple, un salaire horaire pour un comptable, dans un groupement d’employeurs 

classique, est d’environ 23€ soit 165€/jour. Dans un groupement d’employeurs associatifs, pour le 

même poste le coût journalier est d’environ 145 €/jour. Ces données permettent de donner un 

« ordre d’idée » sur le coût financier, mais plusieurs groupements d’employeurs mentionnent la 

Source : Enquête par questionnaire. Mutualisation d'emplois et de matériels entre 

structures de l’Économie Sociale et Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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nécessité d’un accompagnement et de pédagogie autour de la définition du besoin (temps de 

travail, tâches et, par conséquent, niveau de salaire) et de la définition du coût réaliste. L’objectif 

ici étant de préserver une qualité de l’emploi au service des projets des structures. 

 

Il est important de noter que le coefficient de refacturation qui constitue le coût financier par mois, 

comprend les congés payés, la visite médicale, le bulletin de paye et toute la partie déclarative 

sociale, la mutuelle obligatoire, la prévoyance, l'établissement du contrat de travail, la validation 

de la période d'essai, la formation etc. L’ensemble de ces éléments représente le coût d’un emploi. 

Le groupement d’employeurs en dehors de son coût, dégage parallèlement un gain de temps et 

parfois d’économie du fait de cette prise en compte totale de la personne mis à disposition. 

 

Afin de mesurer la capacité financière des structures, il est demandé par la suite d’indiquer 

« Quelle enveloppe budgétaire mensuelle votre structure pourrait-elle consacrée à vos besoins 

d'emplois ? (Montant en Brut) ». Cette question n’était pas obligatoire. Un tiers des interrogées y 

ont répondu. Le budget moyen journalier accordé par les structures ESS pour répondre à leur 

besoin d’emplois est de 135€ soit 19€/heure. Le budget journalier minimum attribué est de 50 € et 

le maximum atteint 665€.  

 

En 2020, une journée au SMIC sur une base de 7h par jour représente 71,05€ brut. La majeure 

partie des budgets des structures ESS répondantes oscillent entre 125 € et 300 €/jour. 

Nécessairement, le budget varie en fonction des postes souhaités, par exemple pour des 

compétences en communication les budgets alloués se situent davantage dans la fourchette haute 

des budgets journaliers. Les structures ont conscience que ce type de compétences requiert un 

salaire horaire plus élevé. Les moyennes journalières sont aussi à relativiser en fonction de la 

fréquence des besoins, certains fixent également un budget allant d’une demi/journée par mois à 3 

jours semaine. 

 

Un autre frein souligné par l’enquête complémentaire est la crainte d’un manque de compétences 

adaptées aux secteurs d’activités des structures. Précédemment, il a été constaté que les besoins 

d’emplois émanant des structures sont divers (animation, communication, secrétariat, …) et 

proviennent par ailleurs de différents secteurs d’activités.  

 

Les entretiens permettent de comprendre un peu plus en profondeur ce frein identifié par les 

structures ESS. En effet, une responsable d’une structure culturelle souligne le fait que « la 

personne recrutée se doit d’avoir des compétences, pas forcément sur la matière de l’association, 
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mais sur le reste, et elle est force de proposition, pas simplement on m’a demandé de venir faire 

un dépliant donc je viens faire un dépliant, ce n’est pas si simple que ça ». Cela montre une volonté 

de recruter des personnes dotées de compétences dans le domaine recherché et aussi une 

implication dans les projets de la structure, pas simplement sous forme de prestation.  

  

Paradoxalement, plus d’un quart des structures interrogées (26,9%) n’ont pas de frein à adhérer à 

un groupement d’employeurs associatifs. Cette réponse ne semble pas liée à une méconnaissance 

du dispositif, car il était également possible pour les répondants de cocher cette réponse. 

 

Cette analyse permet de mettre en évidence un certain intérêt pour le développement d’un 

groupement d’employeurs associatifs sur le territoire. Néanmoins, il est nécessaire de prendre en 

compte les multiples freins demeurant (financiers, manque de compétences adaptées, …) pour 

poursuivre une réflexion sur cet outil de mutualisation d’emplois. 

 

Après avoir étudié les besoins d’emplois du territoire, il convient à présent d’analyser les besoins 

en matériels et les réponses possibles pour y répondre.  
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 Évaluation des besoins matériels 

 

a) Des besoins similaires et complémentaires … 

 

Sur le territoire centre-breton certains acteurs de l’accompagnement à la vie associative proposent 

un service de location de matériel ou de prêt de salle, très utile aux structures du territoire. Il s’agit 

du CAC Sud 22, de l’ODCM (22) ainsi que la Maison pour Tous (56). Ces ressources permettent 

de couvrir une partie des besoins du territoire pour une demande ciblée en matériels évènementiels 

(sons, lumières, projections, barnums, grilles d’expositions) ou de salles. Néanmoins, l’ensemble 

du territoire du Pôle ESS Centre-Bretagne n’est pas couvert par cette offre et d’autres besoins en 

matériels émanent de cette étude.  

 

En effet, les besoins cités en entretien individuel concernent du matériel informatique, 

d’impression, de bricolage, pour l’organisation d’un évènement, des véhicules ou encore des 

expositions. Cette demande très large et diverse varie en fonction des secteurs d’activités, mais 

elle est aussi similaire entre plusieurs secteurs d’activités. Aujourd’hui les structures ne répondent 

pas à leur besoin en interne principalement par manque de ressources financières. A cela s’ajoute 

des besoins très ponctuels dans l’année auxquels un achat s’avèrerait conséquent pour un budget 

associatif et l’usage restreint qui en serait fait. 

 

Chaque année, des besoins peuvent aussi revenir de manière récurrente et constituer des charges 

fixes pour les structures. Une association organisant régulièrement des évènements festifs tous les 

ans explique que les différents matériels comme les chapiteaux, camion frigorifique … « sont des 

charges fixes tous les ans qui représentent un montant non négligeable, bien que la municipalité 

et les communes avoisinantes sont d’une aide précieuse ». Il ajoute par ailleurs que si la 

mutualisation permettrait de diminuer leurs charges fixes « cela nous permettrait davantage 

d'innover en animations, et d'investir pour l'entretien de nos locaux ».  

 

Cela illustre comment la mutualisation de matériels pourrait être bénéfique à des petites 

associations du territoire. La réduction de coût, peut leur permettre de se renouveler, de se 

développer dans leurs projets respectifs. Cela peut contribuer à dynamiser un territoire, par des 

initiatives locales, à échelle restreinte, mais facteurs de cohésion sociale en regroupant des 

individus autour d’un projet commun important à la vie locale d’une commune rurale. 

L’économiste Danièle Demoustier mentionne ainsi l’importance des manifestations festives dans 
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l’un29 de ses ouvrages considérant que « ces espaces de socialisation participent à la création de 

la confiance, préalable à toute implication personnelle et collective aux dynamiques de solidarité 

et, plus globalement, à l’appropriation collective du territoire. » 

 

Cet exemple témoigne également de l’importance du bénévolat, aujourd’hui plutôt stable30.  

L’organisation de ces évènements festifs dépend souvent d’associations uniquement composées de 

bénévoles. Cette mobilisation et implication contribue à maintenir du lien social, valoriser les 

ressources et/ou la culture d’un territoire à travers l’organisation d’évènements à l’échelle d’un 

lieu-dit, d’un quartier, d’une commune ou de plusieurs communes.  

 

L’étude des besoins met également en évidence des besoins spécifiques aux activités du secteur du 

réemploi. Au sein des recycleries, un véhicule est un élément indispensable afin de transporter des 

meubles ou effectuer des déménagements. Elles possèdent souvent un véhicule, mais celui-ci est 

plus ou moins adapté à leur besoin. Deux recycleries associatives présentes sur le territoire ont 

besoin d’un camion avec hayon. C’est un besoin spécifique, coûteux, avec une récurrence de 2 à 

4 fois par mois. La mutualisation peut ainsi être une réponse mais nécessite une proximité 

géographique des structures. Des réponses peuvent justement être apportées par une autre 

association du domaine culturelle située à proximité de ces deux associations. 

 

Par ailleurs, une structure sociale a également fait part d’un besoin d’un minibus pour les activités 

de leurs adhérents. Une autre structure similaire d’une autre commune pourrait répondre à ce 

besoin. De plus, cette association a acté en conseil d’administration la possibilité de mutualiser 

leur minibus. Mais, ces deux associations qui se connaissent, issues du même domaine d’activité 

n’avaient pas connaissance ni eu l’occasion d’échanger à ce sujet.   

 

Ces exemples parmi d’autres recensés lors des entretiens sont révélateurs d’un manque 

d’interconnaissance des acteurs. Ces éléments alimentent l’hypothèse selon laquelle une réponse 

mutuelle pourrait être apportée directement par le tissu local ESS aux besoins non couverts 

aujourd’hui. 

 

 
29 Danièle Demoustier (2006). 3. L'économie sociale et solidaire et le développement local. Les dynamiques de 

l'économie sociale et solidaire, p.115 à 132. 

 
30 Taux d’engagement bénévole associatif est plutôt stable, il progresse dans les jeunes générations (moins de 35 ans 

et 35-49 ans, 22% en 2019 pour chacune de ces générations), et diminue chez les plus âgés (chez les 50-64 ans, 20% 

en 2019, et chez les plus de 65 ans, 31% en 2019 contre 37% en 2010).  Baromètre 2019 du bénévolat. France 

bénévolat avec l’IFOP 
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b) … révélateurs d’un manque d’interconnaissance des acteurs 

 

Les entretiens ont mis en avant une problématique déjà identifiée lors de la préfiguration du Pôle 

ESS en 2016, les structures ont un réel besoin d’interconnaissance et de mise en réseau. En effet, 

comme évoqué précédemment des structures proches géographiquement et parfois issues du même 

secteur d’activité pourraient, sans le savoir, répondre mutuellement à leurs besoins.  La synthèse 

graphique des entretiens individuels ci-après illustre ce constat. 

 

 

Figure 2 : Complémentarité entre offre et demande de matériels des structures ESS du Centre-

Bretagne 

 

 

Des ressources sont ainsi présentes dans chacune des structures ESS du territoire, de nombreux 

besoins sont évoqués avec des réponses à apporter par les acteurs du territoire. Les entretiens 

individuels ont permis faire prendre conscience aux acteurs du potentiel de matériels qu’ils 

pourraient mutualiser ensemble. 

 

Source : Entretiens individuels. Mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et Solidaire - Centre-

Bretagne. 2020 
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Cela rejoint les propos d’une personne ressource interviewée issue de l’organisme France Active, 

rappelant que les structures du territoire sont souvent habituées « à compter sur elles-mêmes ».  

Ces constats renforcent l’intérêt des missions du pôle ESS de mise en réseau. 

 

Le questionnaire complémentaire a pour rôle de confirmer ou non l’hypothèse selon laquelle : les 

structures peuvent mutuellement répondre à leurs besoins, en mutualisant leur matériel. 

 

 

c) La mutualisation comme réponse à ces constats ? 

 

A l’aide de l’enquête complémentaire, il s’agit de mesurer l’engagement des structures dans une 

mutualisation de matériels. A la question « Seriez-vous prêt à vous engager dans la mutualisation 

de matériels entre plusieurs structures ? » sur une échelle de 0 à 5, les structures attribuent la note 

moyenne de 3,35/5 (taux de réponse à la question 100%). Les trois quarts des interrogés accordent 

une note supérieure ou égale à 3. Ces résultats illustrent une volonté des structures de s’engager 

dans la mutualisation de matériels. Ce score est un indicateur favorable à développer un outil de 

mutualisation de matériels sur le territoire. 

 

Afin d’établir si les structures peuvent répondre mutuellement à leur besoin, le raisonnement s’est 

effectué en sens inverse. Il n’était plus ici question de leur demander leur besoin, mais de savoir si 

elles avaient du matériel à mutualiser. A ce titre, 43 % des structures interrogées peuvent mettre à 

disposition du matériel à d’autres structures. 

 

Graphique 5 : Matériels à mutualiser des structures ESS 
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La catégorie véhicule comprend voiture, camionnette, mini-bus et camion. La catégorie 

« évènementiel » comprend une pluralité de matériels pouvant participer à l’organisation d’un 

évènement. Cela correspond à des tables, barnums, sonorisations, matériel de cuisine (friteuse, 

percolateur, ...), etc.  Lors d’évènement de nombreuses structures ont des besoins qui se recoupent. 

Parallèlement, des structures notamment issues de l’hébergement et de la restauration disposent de 

matériels qu’elles n’utilisent pas sur l’ensemble de l’année (saisonnier).  

 

Le cumul des quantités sur le graphique ci-dessus représente 65 matériels. Ce sont autant de 

ressources provenant du tissu local à être valorisées et mis à disposition aux structures dans le 

besoin. La mutualisation de matériel peut ainsi apparaître comme une réponse pour favoriser le 

lien et de nouvelles formes de coopération ESS sur le territoire. 

 

Un projet de mutualisation de matériels a émergé sur le territoire en 2012 à l’initiative du Conseil 

de Développement du Pays Centre-Bretagne (aujourd’hui Conseil de Développement de Loudéac 

Communauté Bretagne Centre). Le souhait était de créer des lieux d’échanges entre les 

associations de jeunes et les animateurs jeunesses. Ainsi, le Collectif « La Kulture Active Rurale 

A Foison » connu sous son acronyme « La Karaf » est apparu regroupant sept associations de 

jeunes du territoire, de 16 à 25 ans, de Loudéac Communauté.  

 

Leur objectif était de favoriser « la valorisation, la mutualisation, la sécurisation des projets 

jeunesse et culture en milieu rural »31. Comme le mentionne un des membres du collectif en 

entretien individuel « il y avait un vrai sentiment d’appartenance des jeunes pour le Centre-

Bretagne » avec une réelle envie de le dynamiser. Pour cela plusieurs actions sont portées par la 

Karaf notamment un fonds de garantie, une communication mutualisée (flyers pour plusieurs 

évènements), des ateliers formation ainsi que la constitution d’une banque de matériels. Cette 

dernière se compose de barrières, toilettes sèches, lumières… afin de réduire les coûts logistiques 

liés à l’organisation des festivals.  

 

Ce projet a en partie été financé par le Conseil Départemental 22, cela a permis d’impulser une 

vraie dynamique au projet. Malheureusement, la Karaf se dissout en 2017 par une baisse de 

l’investissement et de la motivation des bénévoles déjà très investis dans leurs associations 

respectives. Par ailleurs, il y a eu un turn-over (changement de génération) et la non-présence d’une 

politique jeunesse sur le territoire n’a pas favorisé le maintien du collectif. 

 
31 Dossier de présentation – Collectif La KARAF – Novembre 2016 
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Un des membres du collectif souligne un manque au niveau des ressources humaines. Si le collectif 

avait perduré, un partenariat possible était envisagé avec le CAC Sud 22 pour recruter trois services 

civiques (communication, aspect technique et logistique) pour prendre le relai des bénévoles de 

l’association. Cette initiative met en exergue la nécessité d’une réelle réflexion autour du portage 

et de l’animation de l’outil de de mutualisation. Faut-il envisager un recrutement ?  

 

Un autre point de vigilance mentionné par un des membres de La Karaf, est de pouvoir permettre 

aux structures directement concernées de s’auto-saisir la question, « que l’exécutif soit géré par 

les personnes concernées c’est à dire les structures ESS ». Cela pose ici la question du portage du 

projet, quelles structures se saisissent de la question ? Quel modèle de gouvernance adopter ?  
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 La parole aux acteurs du territoire : intérêt et freins à une démarche de 

mutualisation pour répondre aux besoins exprimés 

 

a) Diagnostics intuitifs : intérêts de la mutualisation pour leur structure et 

pour le territoire 

 

L’étude s’est attachée, au travers de diagnostics intuitifs représentés en nuages de mots, à identifier 

comment les structures ESS perçoivent l’intérêt de la mutualisation d’emplois et de matériels pour 

leur structure et pour le territoire du Centre-Bretagne. 

 

Ces diagnostics intuitifs sont réalisés au travers des questions suivantes : « En 2-3 mots ou 

expressions, quel est l’intérêt de la mutualisation pour votre structure ? » « En 2-3 mots ou 

expressions, quel est l’intérêt de la mutualisation pour le territoire du Centre-Bretagne ? » Le 

logiciel32 utilisé corrèle la taille du mot à sa fréquence de citation. 

 

Figure 3 : Nuage de mots réalisé à l’aide des entretiens individuels : intérêt pour la structure 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
32 nuagesdemots.fr  

Source : Entretiens individuels. Mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et Solidaire - Centre-Bretagne. 

2020 
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L’intérêt pour la mutualisation concernant leur structure, semble d’abord contribuer à développer 

le réseau ESS. Une démarche de mutualisation nécessite forcément coopération et échanges avec 

d’autres structures du territoire, ce qui contribuent à renforcer le réseau de leur structure.   

 

Par ailleurs, la mutualisation apparaît comme une solution pour réduire des coûts internes à une 

structure liés notamment à l’achat de matériels. 

 

Figure 4 : Nuage de mots réalisé à l’aide des entretiens individuels : intérêt pour le territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mutualiser en Centre-Bretagne s’est aussi pour les structures ESS un moyen de développer son 

réseau. Son développement peut contribuer à l’interconnaissance des acteurs ESS qui comme 

indiqué précédemment peut être l’une des clés pour répondre aux besoins des structures. 

 

La mutualisation d’emplois, est un moyen pour les acteurs ESS de relocaliser les emplois en 

Centre-Bretagne à travers le renforcement ou la création d’outil local de mutualisation de 

compétences. 

 

L’intérêt de la mutualisation pour le territoire est aussi perçu par les structures comme un moyen 

de dynamiser le Centre-Bretagne en valorisant ses acteurs autour d’un projet commun. 

 

 

Source : Entretiens individuels. Mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et Solidaire - Centre-Bretagne. 

2020 
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b) Quels freins pour entamer une démarche de mutualisation ? 

 

Lors des entretiens les structures interviewées ont exprimé des freins internes (fonctionnement, 

périmètre, …) ou externes (raréfaction des financements publics, modalités d’assurances, …) vis-

à-vis du projet de mutualisation sur le territoire. 

 

• Pour le projet de mutualisation dans sa globalité  

 

Cette étude sur un outil de mutualisation se réfléchit à l’échelle du périmètre d’action du Pôle ESS 

Centre-Bretagne, étant donné que les structures ESS interrogées sont basées ou interviennent sur 

ce territoire. Ce territoire vaste d’une superficie de 2555 km² représenterait pour certaines 

structures ESS un grand voire « trop » grand périmètre d’action pour mettre en place une 

mutualisation d’emplois ou de matériels. Cet argument est notamment avancé par une bénévole 

d’une structure de Loudéac, « Le territoire est grand quand même, moi c’est ce que je vois, 

mutualiser entre des communes de Rohan, Pontivy, Plémet, Merdrignac ça va, mais quand je vois 

la grandeur de Loudéac Communauté Bretagne Centre maintenant et de même pour le Pays de 

Pontivy … ».  Par exemple, un trajet Rohan (56) – Loudéac (22) s’effectue en 17 minutes et 

Merdrignac (22) – Loudéac (22) en 25 minutes. Entre les deux communes à l’extrémité du 

périmètre du Pôle ESS comme par exemple un trajet Merdrignac (22) – Locminé (56) le temps de 

trajet avoisine 50 minutes.  

 

Cependant, si un outil de mutualisation est mis en place, il n’impliquerait pas nécessairement une 

mutualisation entre des structures aux extrémités du périmètre concerné. Plusieurs facteurs sont à 

prendre en compte, concernant la mutualisation de matériels par exemple les structures vont 

d’abord rechercher du matériel davantage à l’échelle de leur bassin de vie. Ce dernier définit selon 

l’INSEE comme le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et 

services les plus courants33. Mais, plus le matériel souhaité est ponctuel et rare plus les structures 

seront prêtes à se déplacer. Cela renvoie au concept des « biens anomaux » avancé par 

l’économiste A. LÖSCH se caractérisant en partie par une consommation ou achats peu fréquents 

et une volonté du consommateur de se déplacer, si besoin, sur des grandes distances pour se 

procurer le produit.  

 

 
33  Equipements et services les plus courants : services aux particuliers, commerce, enseignement, santé, sports, 

loisirs et culture, transports. Définition Bassin de Vie. INSEE.  
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Concernant la mobilité des employés qui seraient mutualisés entre plusieurs structures du 

territoire, elle dépend surtout du leur lieu d’habitation et de leurs arbitrages de déplacements 

possibles. En moyenne, un trajet domicile-travail en milieu rural dure 28 minutes selon un 

sondage34 BVA opinion. En Centre-Bretagne, les mobilités au sein du territoire s’effectuent 

principalement en voiture dans ce territoire à dominante rurale. En effet, dans le Département des 

Côtes d’Armor et du Morbihan, selon une étude35 de l’INSEE, 85% ou plus des salariés utilisent 

principalement la voiture pour se rendre au travail. Ce constat s’explique largement en Centre-

Bretagne par l’habitat dispersé, l’éloignement des services engendrant une faible desserte de 

transports collectifs. La voiture étant le moyen le plus emprunté du territoire, les axes routiers sont 

de fait de qualité par la présence de la RN 164 reliant les communes situées au Nord-Ouest du 

territoire (Guerlédan, Saint Caradec, …) aux communes de l’Est comme Merdrignac. La 

départementale D768 en 2x2 voies permet également de relier Loudéac à Baud (56) au sud du 

territoire. Ces éléments constituent ainsi un des facteurs importants dans les trajets domicile-

travail.   

 

Une autre crainte mentionnée par une structure interrogée est le modèle économique du potentiel 

outil de mutualisation. Une forte inquiétude est émise « si cela est financé uniquement par des 

financements publics. ». En effet, la crainte toujours présente dans un projet majoritairement 

subventionné est l’arrêt des subventions entrainant la fin ou limitant le développement d’un projet.  

Selon les chiffres clés de la vie associative en 2019, les commandes publiques et les subventions 

publiques représentent 48 % du budget des associations employeuses. 

 

Depuis plusieurs années le paysage associatif français fait face à une diminution constante des 

subventions publiques. Selon une étude36 sur le paysage associatif français, il est observé une 

« Forte diminution des subventions (- 1,7% par an), ces dernières ne représentant plus en 2017 

que 20% des ressources, alors qu'elles constituaient 25% de l'ensemble en 2011 et 34% en 2005 ». 

Parallèlement, les ressources privées du monde associatif augmentent, « les associations comptent 

désormais d'abord sur les participations des usagers (42% des ressources en 2017, contre 36% en 

2011), mais aussi sur les dons et le mécénat (5% en 2017) et les cotisations (9% en 2017). »  

 

 
34 « Les salariés et la mobilité » BVA Opinion pour Salesforce et la Presse Régionale. Octobre 2018. 
35  Sept salariés sur dix vont travailler en voiture. INSEE Focus  N 143 - Février 2019. 
36  Enquête nationale sur le Paysage associatif français, lancée par Viviane Tchernonog, chercheuse associée au 

Centre d’économie de la Sorbonne - CNRS. 2018. 
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Dans un article37 du Labo de l’Economie Sociale et Solidaire, Patrick Doutreligne, président de 

l’Union nationale interfédérale des œuvres et organismes privés non lucratifs sanitaires et sociaux 

(Uniopss), parle d’un « effet domino » : les subventions moins élevées de l’Etat se joignent avec 

les effets induits par la baisse de ses dotations aux collectivités territoriales, qui financent elles 

aussi le monde associatif. 

 

• Pour la mutualisation d’emplois 

 

Sur le projet de mutualisation d’emplois, des freins sont aussi soulevés vis-à-vis du 

fonctionnement d’un groupement d’employeurs. Plus précisément, sur l’intégration d’un 

employé d’un groupement d’employeurs dans une structure déjà composée d’une équipe en 

interne. Un responsable d’une structure ESS mentionne avoir « Connaissance d’un collègue sur 

Lamballe qui fait appel à un Groupement d’Employeurs.  La personne qui vient n’est pas dans 

l’équipe ; elle vient dans la structure mais l’intégration n’est pas la même. »   

 

Parmi les structures employeuses interrogées à travers l’enquête du Pôle ESS Centre Bretagne sur 

les freins à rejoindre un groupement d’employeurs, la relation entre salariés du groupement et 

salariés interne à la structure représente 11,5% des réponses choisies à cette réponse (trois réponses 

possibles). Une étude38 menée en Région Auvergne Rhône Alpes auprès de Groupement 

d’Employeurs révèle que « La plupart des salariés GE et GEIQ n’expriment pas le sentiment 

d’être des salariés différents des autres. La présence en entreprise semble plus réduite et le nombre 

d’entreprises d’accueil plus élevé pour certains métiers, souvent peu qualifiés (ménage, entretien 

des espaces verts), sans forcément que cela soit mal vécu par les salariés concernés. Le sentiment 

d’appartenance à une entreprise et à un collectif de travail s’en trouve néanmoins réduit ».  

 

Un autre point majeur soulevé par les structures ESS est le coût financier de bénéficier d’une 

compétence au sein d’un groupement d’employeurs. C’est le principal frein (53%) à rejoindre un 

groupement d’employeurs pour les structures ESS avec des besoins d’emplois. Cela se corrèle 

avec les budgets du tissu local ESS plutôt limités, notamment dû à la diminution des subventions 

publiques.  Un responsable d’une structure du tourisme social explique avoir fait un demande à un 

groupement d’employeurs pour la commercialisation digital mais «j’ai fait machine arrière car 

les tarifs étaient trop chers. La directrice argumentait sur des gens à haute valeur ajoutée, mais je 

 
37 Naïri Nahapétian et Philippe Frémeaux. « Les associations face à l’instabilité des financements ». Novembre 

2018, Le Labo de l’Economie Sociale et Solidaire. 
38 Etude participante sur les groupements d’employeurs en Rhône-Alpes. 2013. Etude menée par Région Rhône-

Alpes, Saint-Etienne Métropole, les Unités Territoriales de la Direccte de la Loire et du Rhône 
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ne peux pas me le permettre ». Cette problématique financière est un élément central dans la 

constitution ou non d’un outil de mutualisation d’emplois. Si un outil venait à être créée, ces 

éléments doivent nécessairement être réfléchis, concertés et validés par les structures ESS 

directement concernées. Cela doit aussi être en concordance avec les obligations légales et une 

préservation de la qualité de l’emploi. 

 

Le manque de besoins pour proposer un emploi au sein d’une structure est aussi une remarque 

faite par plusieurs associations. Cela révèle une difficulté à évaluer les besoins au plus juste et les 

compétences nécessaires à l’organisation. En témoigne, une association dans le secteur d’activité 

de l’animation : « Aujourd’hui ma crainte, est ce que cela justifie une prestation sur une journée 

par mois, je ne sais pas je ne me rends pas compte [besoin en comptabilité] ».  

 

Comme évoqué précédemment, les salariés des structures ESS sont très polyvalents. Ils assurent 

parfois simultanément la mise en œuvre stratégique, opérationnelle et la gestion de l’organisation. 

Cela leur demande de nombreuses compétences où certains aimeraient « avoir un référent dans le 

domaine » ou formulent une « sensation de bricoler ». Une étude39 similaire réalisée sur le Pays 

de Vannes en 2013 souligne également cette problématique, une polyvalence des salariés où « ils 

doivent donc se débrouiller au mieux dans tous ces domaines, alors qu’ils ne peuvent avoir un 

niveau de compétence élevée dans tous : « tant bien que mal, j’ai appris à faire, mais ce n’est pas 

très précis » ». Cela explique en partie la difficulté pour certaines associations ou coopératives à 

identifier par elles-mêmes de manière précise leur besoin.  

 

Par ailleurs, d’autres structures font part d’une crainte par la mutualisation d’emplois de ne pas 

trouver le personnel avec les compétences adaptées au domaine d’activité de la structure. Cela 

a été souligné parmi 27% des réponses dans l’identification des freins des structures 

précédemment. Une structure du domaine culturelle indique la « nécessité d’avoir des 

compétences spécifiques à notre secteur d’activité qui est le domaine culturel et une 

compréhension de l’art contemporain [...] les choses s’apprennent mais il faut avoir une envie et 

un intérêt pour le secteur d’activité. » 

 

 

 

 

 
39 Quels besoins et quels potentiels de mutualisation pour les emplois et les compétences dans les structures de 

l’Economie Sociale et Solidaire du Pays de Vannes ? Novembre 2013. E2S Pays de Vannes. 
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• Pour la mutualisation de matériels 

 

Le projet de prêt de matériels entre structures ESS suscite un intérêt.  Une estimation de 

l’engagement pour ce projet est donnée grâce à l’enquête complémentaire. La note attribuée sur 

une échelle de 0 à 5 étant de 3,35/5. Mais les entretiens, ont permis de déceler certains freins pour 

ce projet. Le frein majeur identifié par les structures sont les assurances pour le prêt de matériels.  

Ce frein est revenu de manière récurrente, comme le mentionne une structure du tourisme social, 

« Comment ça se passe au niveau des assurances ? S’il y a de la casse, comment ça se passe ? 

Dans l’idée c’est très intéressant, mais concrètement on peut se retrouver face à des situations 

délicates ».  

 

Ce frein identifié a fait l’objet de recherche approfondie sur la question. Tout d’abord, ces pratiques 

collaboratives se démocratisent de plus en plus entre les structures privés et/ou publiques. Ces 

pratiques ne sont pas pour autant nouvelles, historiquement les CUMA (Coopérative d’utilisation 

de matériel agricole) sont des exemples des pratiques d’achats de matériel en commun, afin de 

permettre aux agriculteurs d’obtenir des outils de production modernes pour un coût d’achat et 

d’entretien limité40. De nos jours, afin de répondre à des besoins ponctuels, sans nécessairement 

passé par un achat qui peut être coûteux, la mise à disposition s’avère être une solution. Pour cela, 

plusieurs compagnies d’assurance proposent des types de contrats pour s’adapter et encadrer ces 

pratiques. 

 

Plusieurs professionnels des assurances apportent des éclairages sur ces points lors d’entretiens 

individuels. Les statuts de l’ESS sont différents : associations, coopératives, mutuelles, … il 

convient d’éclaircir si des structures avec divers statuts juridiques, peuvent se prêter du matériel. 

A cette question, une consultante de la MAIF confirme la possibilité de pouvoir réaliser un prêt 

quel que soit le statut juridique de la structure. Il est souvent conseillé de réaliser une convention 

de mise à disposition pour encadrer juridiquement le prêt. En effet, cette convention permet de 

déterminer les droits et obligations de chacune des parties au contrat. Elle mentionne les parties 

concernées, leurs responsabilités, les dates de prêts, les assurances nécessaires, … autant de points 

essentiels au bon déroulement de ce type de pratique.  

 

La complexité se trouve dans les types de contrats d’assurance. De cela, il faut retenir que chaque 

compagnie d’assurance à ses spécificités. Elles n’ont pas les mêmes types de contrats couvrant les 

 
40 Les coopératives agricoles : CUMA et GAEC. Site internet : Archives.Finistère.fr  
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mêmes types de dommages. Il est donc difficile de donner une procédure type à adopter pour un 

prêt de matériels. Tout dépend, du type de matériel prêté, de sa valeur, de l’éventuel dommage qui 

pourrait être subi… La meilleure méthode à adopter selon les assureurs, est de se renseigner auprès 

de sa compagnie d’assurance sur le matériel qu’on souhaite prêter ou emprunter. Par ailleurs, 

certains assureurs recommandent une caution pour un bien de valeur afin de « responsabiliser » 

l’acte de prêt. 

 

Dans l’optique de montrer la diversité des contrats par exemple à la MAIF, si une association A 

veut emprunter à une association B à un véhicule :  A doit assurer temporairement le véhicule de 

l’association B (alors que B assure déjà elle-même son véhicule). 

Au sein de la compagnie Allianz, une association qui assure son véhicule en « tout conducteur » 

peut prêter à n’importe quelle personne qui a plus de 3 ans de permis (pas d’assurance temporaire). 

 

Une autre problématique soulevée dans un projet de mutualisation de matériel (similaire à une 

mutualisation d’emplois) est la gouvernance du projet. Une association relate ce point en 

entrevue : « Je suis intéressé, mais concrètement dans la mise en place, pour le matériel 

notamment est ce que ça ne va pas être trop lourd ? Qui va être à la gouvernance et au pilotage ?». 

Ces propos rejoignent également ceux évoqués par un membre du collectif la Karaf auquel il 

suggère que les structures directement concernées s’auto-saisissent de la question. Ce point 

primordial est notamment réfléchi dans les propositions de scénarios d’un outil de mutualisation 

de matériel par la suite. Quel outil peut-il favoriser une mise œuvre simple et partagée ?  
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III. Bilan et perspectives pour le développement de la mutualisation 

entre structures ESS du Centre-Bretagne 

 

1) Mutualisation entre acteurs ESS en Centre-Bretagne : Matrice - Atouts 

Faiblesses Menaces Opportunités (AFMO) 

 

La matrice AFMO vise d’une part à mettre en avant les atouts et faiblesses qui peuvent plus ou 

moins faciliter la mutualisation sur le territoire. Des spécificités peuvent apparaître s’il s’agit d’une 

mutualisation d’emplois ou de matériel. 

 

D’autre part, il est important d’étudier le contexte externe au territoire pouvant être créateur 

d’opportunités ou de menaces au développement de la mutualisation d’emplois ou de matériels 

entre structures ESS du Centre-Bretagne. 

 

Tableau 4 : Matrice AFMO Mutualisation en Centre-Bretagne 

 

 ATOUTS FAIBLESSES 

 En commun • Large périmètre d’action à l’échelle 

Centre-Bretagne 

• Une culture historique de 

coopération bretonne 

• Présence d’une offre de services 

mutualisés sur le territoire 

• Similarité des besoins entre 

structures 

• Large périmètre d’action à 

l’échelle Centre-Bretagne 

• Ressources financières des 

structures ESS limitées 

• Manque de temps des structures 

pour s’impliquer dans un 

nouveau projet 

• Rareté de certains besoins 

exprimés 

Spécifique à la 

mutualisation de 

matériels 

• Pluralité de ressources matérielles 

disponibles au sein des structures  

• Diversité des contrats 

d’assurances de matériels 

Spécifique à la 

mutualisation 

d’emplois 

• Forte polyvalence des salariés sur 

les fonctions supports (RH, 

comptabilité, communication) 

• Forte polyvalence des salariés 

sur les fonctions supports (RH, 

comptabilité, communication) 
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 MENACES OPPORTUNITÉS 

 • Réduction des subventions 

publiques à destination des 

structures ESS liée à la crise 

sanitaire 

 

• Impact de la crise économique liée 

à la crise sanitaire sur la pérennité 

de structures ESS 

 

 

 

• Instauration du Plan France 

relance : 1,3 milliards pour 

l’ESS 

• Renforcement de l’Économie 

Sociale et Solidaire sur le 

territoire lié au contexte 

sanitaire 

• Apparition de nouveaux 

besoins d’emplois ou de 

matériels sur le territoire 

 

 

 

2) Quels outils pour le Centre-Bretagne ? 

 

A) Plateforme collaborative de mutualisation de matériels : les Bonnes Adr’ESS 

 

a) Émergence de la plateforme collaborative 

 

Plusieurs réflexions ont émergé tout au long de cette étude à travers l’analyse des besoins en 

matériel, pouvant potentiellement conduire à la création d’un outil de mutualisation : Comment 

permettre aux structures d’être acteurs de cette démarche ? Comment la mutualisation peut-elle 

être une solution pour pérenniser des activités ? voire les renforcer ou les développer ? De manière 

plus globale : quels sont les bénéfices de la mutualisation de matériels entre structures ESS pour 

les territoires ruraux ?   

 

L’étude s’est attachée à vérifier la faisabilité ou non d’un outil impliquant la participation des 

usagers à son fonctionnement. A la suite de l’évaluation et l’analyse des besoins en matériels, il 

apparaît une complémentarité et une similarité dans le tissu local des besoins de ressources en 

matériels. Ces besoins ne pouvant pas tous être couverts par les services déjà présents sur le 

territoire ; quel outil peut compléter l’existant et mettre en lien cette offre/demande recensée ?  

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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Dès lors, une démarche de benchmarking est initiée pour rechercher des initiatives inspirantes sur 

d’autres territoires. A ce titre, le Festival interceltique de Lorient mutualise son matériel en 

dehors des dix jours du festival.  Un employé est responsable de la gestion et de la maintenance 

de l’équipement. Le festival possède une grande banque de matériels (environ 1000 matériels) 

ouverte à la location. Au départ, les prêts s’effectuaient de manière informelle par le bouche à 

oreille entre le tissu local culturel. Aujourd’hui, le festival touche un tissu associatif plus large et 

plus varié (secteur sportif) grâce à l’inscription sur une plateforme en ligne de mutualisation de 

matériels (Matelo) et un logiciel de gestion des stocks. Lors d’évènements plusieurs structures ont 

des besoins qui se recoupent, la volonté de ce projet est de partager du matériel non utilisé pour 

favoriser la coopération entre structures tout en réduisant le coût financier et l’impact 

environnemental de ces achats.   

 

Une autre initiative inspirante est également menée par le RESAM (Réseau d’Echanges et de 

Services aux Associations du Pays de Morlaix), qui propose une liste de matériels à mutualiser sur 

son site internet sous format PDF. Ils ont pour projet de faire évoluer ce format pour le rendre plus 

attractif et interactif. Le RESAM dispose d’une banque de matériels en interne. Mais, pour pallier 

certains manques, le RESAM a offert la possibilité pour les associations du territoire de faire 

remonter via cette liste le matériel qu’elles peuvent prêter en se basant sur le constat entre-elles 

elles peuvent répondre à une partie de la demande. Un des membres de RESAM explique lors d’un 

entretien téléphonique, le souhait de conserver une échelle locale pour faciliter la mutualisation de 

matériels, car ils observent que certaines plateformes régionales ou nationales fonctionnent moins 

bien lorsque l’échelle est plus vaste.  

 

En dehors de la Bretagne, d’autres territoires sont aussi sources d’inspiration de projets de 

mutualisation de matériels. C’est notamment le cas de Lille, où il existe la « Place des assos » une 

plateforme numérique instaurée par la ville qui favorise l’échange et l’entraide des associations. 

L’espace « coin du partage », recense les ressources ou et les demandes de ressources matérielles, 

de mécénats, …  Elle a également évolué avec la crise sanitaire en permettant aux citoyens de 

proposer leurs services (faire des courses, masques, …) par le biais de la plateforme.  

 

Les trois exemples cités, ne sont pas exhaustifs, la démarche de benchmarking a permis d’identifier 

bien d’autres initiatives inspirantes à l’instar de la plateforme collaborative Entrasso ou le coin 

des assos, etc.  
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De cette démarche, il ressort un intérêt particulier pour le numérique pour faciliter les contacts et 

le prêt ou la location de matériels. La création d’un outil à l’échelle locale semble aussi essentielle 

au bon fonctionnement et à l’usage de celui-ci. Les outils présentés ici sont formalisés et organisés 

mais il existe aussi dans de nombreux échanges informels, ils sont souvent à l’origine par la suite 

de la mise en place d’un outil. Ces plateformes sont certes des outils numériques et virtuels, mais 

derrière ceux-ci se trouvent des individus et une collaboration très concrète d’un ensemble 

d’acteurs.  

 

Avant la diffusion de l’enquête en ligne, les entretiens avaient déjà souligné la similarité et la 

complémentarité des besoins. L’un des intérêts de cette enquête additionnelle réside dans la 

possibilité de sonder les structures sur une proposition d’outil de mutualisation de matériels. Ainsi, 

les structures ont exprimé un avis quant à l’instauration d’une plateforme collaborative de 

mutualisation de matériels pouvant mettre en relation prêteurs et emprunteurs. A la question, « une 

plateforme collaborative de mutualisation de matériels entre structures pourrait mettre en relation 

prêteurs et emprunteurs. Ce type d'outil vous conviendrait-il ? »  80 % des interrogés (taux de 

réponses 100%) estiment que cet outil leur conviendrait. Cet intérêt a permis de valider la 

réalisation de propositions de scénarios d’une plateforme collaborative.  

 

b) Une plateforme pour contribuer au développement de l’ESS 

 

• Objectifs du projet de mutualisation de matériels 

 

L’analyse tirée de cette étude conduit à définir des objectifs à un projet de mutualisation de 

matériels. L’ensemble des scénarios proposés par la suite tente d’inclure la totalité de ces objectifs.  

 

De manière plus globale, ces objectifs visent à contribuer au renforcement et/ou au développement 

des structures ESS du territoire. Pour cela, il y a tout d’abord, une volonté de créer un outil 

facilitateur qui recense et regroupe l’information. Le Pôle ESS Centre-Bretagne n’a pas comme 

objectif de « porter » un projet de mutualisation de matériel en tant que tel, mais de faciliter le 

contact entre les structures en mettant à disposition sur leur site internet un outil utile pour les 

structures.  

Le deuxième objectif est de faciliter la mise en lien des structures, à travers cet outil il s’agit de 

renforcer l’interconnaissance des acteurs et le partage de leurs moyens. Cela s’inscrit dans le rôle 

du Pôle ESS Centre-Bretagne à savoir faciliter la mise en réseau d’acteurs sur un territoire.  
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Le troisième objectif est de valoriser les acteurs ESS du territoire et leurs ressources au travers 

d’un outil mettant en lumière les activités de ces structures. Cela par le biais d’un outil à l’échelle 

locale du Centre-Bretagne dans l’optique de dynamiser le territoire. 

Le dernier objectif, plus ou moins facultatif en fonction de l’outil retenu, est de donner de la 

visibilité aux actions du Pôle ESS en intégrant un outil sur le site internet du Pôle ESS déjà 

existant. L’idée étant de mettre un outil au service des structures du territoire.  

 

Récapitulatif des objectifs fixés 

• Créer un outil facilitateur pour recenser et regrouper l’information 

• Mettre en lien les structures : favoriser l’interconnaissance et le partage de 

moyens 

• Valoriser les acteurs ESS et leurs ressources 

• Créer d’un outil à l’échelle locale du Centre-Bretagne 

• Donner de la visibilité aux actions du Pôle ESS via l’intégration de la 

plateforme sur son site internet 
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• Les formules proposées 

Ainsi, trois formules d’outils sont proposées et soumises au choix et à la validation du comité de 

suivi de stage.  Ci-après, les tableaux présentent les trois formules.  

 

Tableau 5 : Formule 1 d’un outil de mutualisation de matériels  

Formule 1 : Les Bonnes Adr’ESS 

Quoi ? Action à réaliser ? Comment ? 

• Un annuaire en ligne 

de matériels 

disponibles sur le 

territoire 

• Recherche parmi les 

matériels référencés 

sur le site 

• Coordonnées du 

prêteur renseignées 

pour mettre 

directement en lien 

prêteur et emprunteur 

• Collecte des matériels 

à renseigner via un 

formulaire (appui 

étude)  

• Création d'un onglet 

dédié en accès libre 

sur le site existant du 

Pôle ESS 

• Communication et 

animation de l'outil 

• Recrutement d’un 

service civique ou 

prestation réalisée par 

un intervenant pour 

renseigner les 

informations sur le 

site 

 

Rôle du Pôle ESS : 

• Mettre à disposition le 

site internet du Pôle 

ESS pour intégrer 

l’outil 

• Communiquer sur 

l’outil 

• Mettre à jour des 

informations si 

nécessaire 

 

 

 

 

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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Tableau 6 : Formule 2 d’un outil de mutualisation de matériels  

Formule 2 : Partager en ESS 

Quoi ? Action à réaliser ? Comment ? 

• Un « bon coin » de 

l’ESS de matériels 

disponibles sur le 

territoire.  

• Coordonnées du 

prêteur renseignées 

pour mettre 

directement en lien 

prêteur et emprunteur 

• Création d'un onglet 

dédié en accès libre 

sur appelé « partager 

en ESS » le site 

existant du Pôle ESS 

• Création espace 

membre 

• Création base de 

données 

• Communication sur 

l'outil 

• Animation de l'outil 

(référent, orienter) 

Prestation d’une personne 

compétence (type 

webmaster) : 

• Création base de 

données du matériel et 

espaces membres 

Rôle du Pôle ESS : 

• Mettre à disposition le 

site internet du Pôle 

ESS pour intégrer 

l’outil 

• Communiquer sur 

l’outil 

• Mettre à jour des 

informations si 

nécessaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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Tableau 7 : Formule 3 d’un outil de mutualisation de matériels  

 

Formule 3 : Les rESSources du Kreiz 

Quoi ? Action à réaliser ? Comment ? 

• Outil avec possibilité 

de proposer du 

matériel ou de 

demander du matériel 

sur le territoire  

• Coordonnées du 

prêteur/demandeur 

renseignées pour 

mettre directement en 

lien prêteur et 

emprunteur 

• Création d'un onglet 

dédié en accès libre 

sur le site existant de 

du Pôle ESS OU 

création d’un nouveau 

site dédié  

• Création base de 

données : 

proposer/demander  

• Création espace 

membre 

•  Communication et 

Animation de l'outil 

(référent, orienter)  

Prestation d’une personne 

compétence (type 

webmaster) : 

• Création base de 

données et espaces 

membres 

• Création onglet ou 

site / Partenariat avec 

La Place sur Vannes ? 

 

Rôle du Pôle ESS : 

• Mettre à disposition le 

site  

• Communiquer sur 

l'outil  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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Tableau 8 synthèse avantages et inconvénients des formules d’outils proposés 

 

 Les Bonnes Adr’ESS Partager en ESS rESSources du Kreiz 

+ + + 

Simplicité mis en œuvre 

Faible coût  

Mutualisation d'informations 

Outil évolutif 

Mutualisation d'informations 

Innovant sur le territoire 

Outil évolutif 

Mutualisation d'informations 

- - - 

Temps salariés, bénévole, 

prestation et/ou recrutement 

nécessaire 

Coût possiblement élevé 

Temps salarié ou bénévole 

possible 

Coût élevé (+ si nouveaux site 

internet) 

Médiation peut être nécessaire  

 

 

• Le choix de la formule les « Bonnes Adr’ESS »  

Le comité de suivi de stage de septembre fait le choix d’approfondir le scénario 1 « Les Bonnes 

Adr’ESS », les arguments avancés sont la possibilité de pouvoir tester et d’expérimenter un 

outil plutôt innovant en Centre-Bretagne à un coût relativement restreint. Dans l’objectif d’aider 

les structures dans leur quotidien ou pour l’organisation d’un évènement grâce à la mutualisation 

de matériels.  

L’intégration sur le site internet du Pôle ESS permet de quantifier le nombre de « clics » sur 

l’onglet du site ainsi que sur les matériels proposés. En fonction des statistiques par la suite, cela 

conduira à évoluer ou non vers le scénario 3 « Les rESSources du Kreiz ».  

 

c) Scénario d’une plateforme collaborative les « Bonnes Adr’ESS » 

 

La formule les « Bonnes Adr’ESS » retenue se doit d’être approfondie. Plusieurs questions 

techniques et juridiques se posent sur la mise en place de cet outil :  

o Comment faciliter l’appropriation de l’outil par les structures ESS du territoire ? 

o  La responsabilité juridique du Pôle ESS peut-elle être engagée dans ce projet ? 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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o Quels documents mettre à disposition pour simplifier les prêts entre structures ?  

o Le recrutement d’un service civique est-il approprié ? 

o  Le format de l’outil convient-il ?  

o Quel sera le budget final ?  

 

• Le recrutement d’un service civique ?  

Un service civique est ouvert aux jeunes entre 16 et 25 ans (30 ans personne en situation de 

handicap), celui-ci doit au minimum durer 6 mois et 24h/semaine. Cette étude a permis de recenser 

une grille détaillée41 du matériel disponible dans chaque structure enquêtée. Le travail de la 

personne en service civique se baserait sur cette grille pour renseigner les informations sur le site 

internet du Pôle ESS. Parallèlement, elle pourrait aussi davantage mobiliser des acteurs sur le 

territoire pour adhérer à l’outil et compléter leurs informations à l’aide d’un formulaire renseignant 

les coordonnées de la structure et le matériel à mutualiser. Le coût d’un service civique sur 6 mois 

pour une structure est de 645,48€ (107,58*6), l’autre partie de l'indemnité étant versée par l'Etat 

(473,04*6)42.  

Les craintes exprimées par le comité vis-à-vis du recrutement portent sur le contenu de la mission ; 

6 mois sont-ils nécessaires pour mettre cet outil en place ? Quelle suite donner après le départ de 

la personne recrutée en service civique ? Cela suppose du temps à consacrer par le pôle ESS sur 

ce point.  

 

• Le forum « Rézolutions Numériques », générateur d’un nouveau format d’outil 

En octobre 2020, s’est tenu le forum « Rézolutions Numériques » organisé à Pontivy par le 

Mouvement Associatif, la Maison pour Tous et la Ligue de l’enseignement 56, dans le but 

d’accompagner les associations dans leur transition numérique. Une conférence intitulée « les 

enjeux de l’appropriation du numérique pour les associations sous l’angle de la coopération et de 

l’environnement » portait sur un point central de cette étude : la coopération. Celle-ci était donnée 

par Michel Briand, notamment acteur des réseaux coopératifs et co-animateur de sites contributifs 

ainsi Louis Julien De La Bouère, formateur consultant projets collaboratifs, membre du collectif 

Tiriad. 

 
41 Cf annexe 4  
42 Service-civique.gouv.fr 
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Ils ont largement évoqué l’intérêt des sites collaboratifs et participatifs pour faciliter les 

coopérations entre acteurs.  Avec une grande importance pour le terme faciliter, car derrière l’outil 

numérique ce sont avant tout des humains qui collaborent.  

Les outils collaboratifs sous format libre notamment sous licence « Creative commons », laissent 

ainsi la possibilité à tout individu intéressé par la thématique d’un site collaboratif d’y amener sa 

contribution. Plusieurs licences « Creative Commons » existent avec des modalités de protection 

des données et droits d’auteurs plus ou moins restrictives. L’objectif est d’encourager de manière 

simple et légale la circulation d’œuvres par et pour d’autres usagers. C’est une alternative au « tous 

droits réservés » et un vrai changement de pratique, il invite à faire confiance aux uns et aux autres. 

De leurs expériences, les conférenciers constatent extrêmement peu d’actes malveillants sur des 

sites libres.  L’avantage du format libre est sa gratuité. Mais, il ne suffit pas de créer un site pour 

que cela fonctionne, il faut l’animer et pour cela les personnes concernées doivent se l’approprier. 

Ils ont présenté de nombreuses initiatives inspirantes comme « Riposte créative Bretagne » basée 

sur le partage d’initiatives et échanges sur le covid-19 qui centralise et informe près de 500 

initiatives à ce sujet. Toutes sont directement renseignées par les créateurs ou utilisateurs de ces 

initiatives. 

 

Après avoir échangé sur le projet de mutualisation de matériels auprès de Louis Julien de La 

Bouère, celui-ci conseille d’intégrer une carte collaborative sur le site internet du Pôle ESS sous 

« creative commons ». Celle-ci pourrait permettre l’émergence du projet, avec des coûts réduits et 

renforcer le côté participatif et collaboratif de l’outil. Ainsi, ce dernier fonctionnera grâce à la 

participation directe des acteurs ESS. Cela fait écho à la nécessité soulignée par un des membres 

du collectif la Karaf, de rendre les structures ESS parties prenantes de cette démarche. 

 

La réalisation du scénario les bonnes Adr’ESS sous un format de carte collaborative est validée 

par le comité de suivi à la mi-octobre.  

 

• Aspects juridiques : responsabilités du Pôle ESS et convention de mise à disposition 

de matériels 

 

Un point est effectué auprès des assurances du Pôle ESS afin de confirmer que la responsabilité 

du Pôle ESS ne peut pas être engagée lors d’un prêt réalisé entre plusieurs structures. En effet, 

celle-ci ne peut pas être engagée, car ce n’est pas le Pôle ESS qui prête le matériel. Il est 

simplement ici facilitateur pour mettre en contact les personnes intéressées. L’unique 

responsabilité résiderait dans un « dommage immatériel non consécutif ». Autrement dit, il 
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s’agirait d’un mauvais paramétrage informatique sur le site internet qui indiquerait par exemple 

que le bien se situe à 30km alors qu’il est à 50km. Autre exemple, le site indiquerait le prêt d’une 

tondeuse alors qu’il s’agit d’un sécateur. Les assurances mentionnent que le risque est très faible, 

et que le Pôle ESS est couvert par la responsabilité civile pour ce dommage à hauteur de 50 000 

€.  

 

Par ailleurs, pour simplifier la mutualisation de matériels, un modèle43 de convention de mise à 

disposition de matériel sera téléchargeable sur le site internet du Pôle ESS pour encadrer les prêts 

entre les structures ESS.  

 

• La réalisation d’un cahier des charges de la plateforme collaborative 

 

Intégrer la carte sur le site du Pôle ESS nécessite des ajustements et des questions techniques pour 

s’adapter au site actuel. Louis Julien de La Bouère se propose ainsi d’aider le Pôle ESS dans cette 

démarche.  Après plusieurs relances, il n’a pas pu être disponible sur la période de mi-octobre à 

fin novembre. Néanmoins, au terme du stage en novembre, il a confirmé à nouveau sa proposition 

d’aide auprès du Pôle ESS. Les suites à donner au stage sont prises en charge par le Pôle ESS. 

Toutefois, un cahier des charges44 est réalisé indiquant les critères nécessaires définis par le 

comité de suivi pour l’instauration de la carte collaborative, en tenant compte de l’ensemble de 

l’analyse de l’étude.  

 

La carte collaborative s’intégrerait donc dans un nouvel onglet appelé « Les bonnes adr’ESS » sur 

le site internet du Pôle ESS. Cette carte permettrait de référencer les matériels à mettre à disposition 

par les structures ESS du territoire. L’aspect collaboratif de la carte se traduit par la possibilité 

pour les structures ESS de compléter d’elles-mêmes l’outil. 

 

Cette plateforme serait accessible sur le site internet du Pôle ESS. Les structures pourraient, à 

l’aide d’un formulaire, renseigner directement sur l’outil collaboratif le matériel qu’elles 

mettraient à disposition.  Le Pôle ESS accorde une large préférence à l’usage de logiciels libres 

pour ce projet. 

A titre indicatif, les éléments du formulaire comprennent par exemple le nom de la structure, la 

catégorie du matériel, descriptif du matériel, la commune, un contact … Pour faciliter l’usage de 

 
43 Cf. annexe 5 
44 Cf. annexe 6 
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la plateforme, il serait aussi nécessaire de pouvoir utiliser des filtres par catégorie de matériels 

tels que : véhicule, informatique et impression, etc.  

 

Plusieurs critères sont essentiels à la réalisation de ce projet, il s’agit tout d’abord de pouvoir 

effectivement intégrer la carte collaborative sur le site du Pôle ESS : https://adess-

centrebretagne.bzh/. Une possible modération par le pôle ESS, serait aussi exigée avant 

publication du matériel sur la carte collaborative. Il ne serait pas possible d’inscrire sur la 

plateforme du matériel destiné à la location. Toutefois, une caution ou un défraiement pourrait 

être fixé en fonction de la valeur du matériel inscrit sur la plateforme. Le périmètre de la carte se 

bornera à l’échelle du Centre-Bretagne (Loudéac Communauté Bretagne Centre, Pontivy 

Communauté et Centre Morbihan Communauté). 

 

La figure ci-après permet de visualiser l’intégration de cet outil sur le site internet du Pôle ESS 

Centre-Bretagne.  

 

Figure 5 : Prévisualisation intégration de l’outil les bonnes adr’ESS sur le site du Pôle ESS 

Centre-Bretagne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisation : Marie Auffret. 

Nota bene : La carte devra uniquement 

être à l’échelle du Centre-Bretagne 

Filtre par catégorie 
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B) Mutualiser des emplois en Centre-Bretagne à travers la constitution d’un 

Groupement d’Employeurs Associatifs 

 

a) Pourquoi et de quelle manière ce projet pourrait voir le jour ?  

 

• Le choix d’étudier la piste du GE Associatifs 

 

Le choix d’étudier la création d’un GE associatifs sur le territoire s’est fait pour plusieurs raisons 

tirées de l’état des lieux et du diagnostic sur la mutualisation d’emplois entre structures ESS. Tout 

d’abord, l’offre existante sur le territoire en matière de mutualisation ne correspondait ou ne 

répondait pas à certains besoins évoqués. Les compétences humaines du territoire s’orientent 

principalement sur la gestion ressources humaines et la comptabilité. Ces compétences répondent 

à des besoins du territoire, mais cette étude a permis de faire émerger de nouveaux besoins matière 

d’emplois (communication, animation, secrétariat, …). 

 

Pour répondre à ces besoins la création d’un groupement d’employeurs associatifs semble 

pertinente car elle répond à plusieurs critères nécessaires aux structures ESS qui souhaite s’engager 

dans un emploi partagé notamment bénéficier de la présence d’un professionnel dans la structure, 

disposer d’une structure implantée localement sur le territoire et non sur Vannes, Lorient ou Saint 

Brieuc.  

 

Le dispositif innovant « La Place » implanté sur le bassin vannetais, pouvait difficilement être 

essaimé sur le territoire, par manque de structures susceptibles de mettre à disposition des 

compétences à des structures demandeuses. Par ailleurs, sur le territoire du Centre-Bretagne, un 

groupement d’employeurs « classique » est existant et implanté depuis de nombreuses années sur 

le territoire. Mais, il inclut une tarification comprenant une partie fiscalisée, un frein conséquent 

pour des associations qui ne le sont pas, et qui par manque de ressources financières peuvent très 

peu s’orienter vers ce dispositif. Néanmoins, le groupement d’employeurs associatifs permet de 

lever ce frein en appliquant une tarification sans TVA. Le groupement d’employeurs associatifs 

apparaît comme l’outil le plus approprié au regard des besoins du territoire. C’est pourquoi, il est 

nécessaire de concerter les acteurs du territoire afin de mesurer leur intérêt ou non à la création de 

ce dispositif sur le territoire.   
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• Concertation entre acteurs ESS du territoire : soirée d’informations et d’échanges 

sur le Groupement d’Employeurs Associatifs 

 

Pour cette étude, le comité de suivi a décidé d’organiser une soirée d’informations et d’échanges 

sur un outil de mutualisation d’emplois : le Groupement d’Employeurs Associatifs. Au vu du 

contexte sanitaire la réunion a été maintenue en novembre sous format visioconférence, en 

présence de Alexandra Glais, directrice de Actiss, Groupement d’Employeurs du territoire. Cette 

réunion a permis de réunir 13 structures du territoire. 

 

Ce temps de concertation est essentiel aux réflexions menées pour cette étude et à tout projet 

collectif. Il permet aux structures de pouvoir ensemble se rencontrer et échanger sur leurs besoins 

communs, de les informer davantage sur les possibilités de création et le fonctionnement d’un 

GEA. Avant d’initier une création d’un GEA, les structures pouvant être directement concernées 

par ce dispositif doivent se saisir de la question. Quelle pertinence et cohérence perçoivent-elles 

pour leur structure et le territoire du Centre-Bretagne ? 

 

La constitution d’un GEA dépend de la motivation et de l’implication des associations qui en seront 

membres, sans elles ce projet ne peut aboutir. Elles sont à l’origine de sa création car la 

gouvernance du GEA nécessite la constitution d’un conseil d’administration composés 

d’associations membres. A la suite duquel, il convient d’établir un projet associatif et un 

fonctionnement interne. 

 

Plusieurs objectifs ont été déterminés pour cette réunion collective. Tout d’abord, présenter le GE 

Associatifs en présence des personnes ressources dans ce domaine. Aussi, cette réunion est 

l’occasion d’informer les structures déjà rencontrées auparavant des résultats de l’étude concernant 

la mutualisation d’emplois. Le second objectif est de mesurer l’intérêt ou non des structures 

vis-à-vis de ce projet, car sans leur adhésion ce projet ne pourra pas aboutir. Enfin si le projet 

convient, le dernier objectif est de constituer un groupe de travail sur la création d’un GEA avec 

les structures intéressées. Le Pôle ESS a initié cette étude sur la thématique de la mutualisation 

afin d’obtenir une analyse globale des besoins du territoire et proposer des pistes de solutions pour 

y répondre. Mais, pour les suites à donner à l’étude il est nécessaire que les structures s’emparent 

du sujet et construisent, à l’aide des premières données apportées par le Pôle ESS, leurs projets 

communs.  
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Pour cela, de nombreuses informations ont été apportées aux structures quant au fonctionnement 

d’un groupement d’employeurs (coefficient de refacturation, recrutement, relation avec les 

salariés, dépôt de garantie, …). Ces notions sont les mêmes pour tous les types de groupement 

d’employeurs. Néanmoins, il existe deux possibilités de création d’un groupement d’employeurs 

associatifs sur un territoire. Le graphique ci-dessous permet de les illustrer. 

 

Figure 6 : Possibilité de création d’un groupement d’employeurs associatifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La première possibilité est un GE Associatifs indépendant, c’est-à-dire qu’il s’agit d’une nouvelle 

création sur le territoire qui assure la gestion et la mise à disposition de manière autonome, de la 

même manière qu’un GE classique, mais non fiscalisé. De plus, pour être viable économiquement 

il nécessite environ 18 équivalents temps plein. L’étude a permis de faire émerger des besoins 

représentants environ 8 ETP.  

 

Dans la seconde possibilité, il s’agit d’un GE Associatifs qui s’appuie sur un GE classique. Cela 

se forme avec deux associations distinctes chacune avec leur conseil d’administration, le GE 

Associatifs est également employeur des salariés qui seront mis à disposition aux associations. 

Cependant, le GE classique viable économiquement (vit sans subvention), met à disposition au GE 

Associatifs des compétences pour assurer la gestion de la structure c’est-à-dire la comptabilité, le 

recrutement, la gestion des paies… ce qui permet de réduire de manière importante des frais de 

structures comme l’achat de logiciel etc. Le calcul du coefficient de refacturation du GE 

Associatifs permet d’inclure cette forme de prestation du GE classique.  

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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Les structures présentes ont accordé une préférence au GE Associatifs adossé à Actiss, GE du 

territoire. Cette option offre une création plus simplifiée. Actiss est un groupement d’employeurs 

composé de 150 structures adhérentes et 90 salariés mis à disposition à ses adhérents. Actiss 

évoque la possibilité de mettre à disposition à un potentiel GE Associatifs leurs salariés sur des 

postes en manutention, en communication ou secrétariat car les volumes d’heures explicités sont 

assez restreints et certains employés Actiss sont disponibles sur ces postes.  

 

Néanmoins, plusieurs questions sont soulevées par les structures ESS. La première étant la 

question de l’engagement, et combien d’administrateurs sont nécessaires à sa constitution. Le rôle 

du conseil d’administration est d’acter des orientations et prendre des décisions stratégiques 

comme définir le coefficient multiplicateur ou les modalités du chômage partiel avec la crise 

actuelle. Concernant Actiss, leur conseil d’administration est composé de 10 administrateurs. La 

directrice du GE Actiss insiste sur son rôle dans la gestion du quotidien, et souligne que les 

administrateurs sont impliqués dans le bon fonctionnement du groupement mais que le temps 

consacré reste modéré avec une assemblée générale et 4 conseils d’administration organisés par 

an. 

 

La seconde question est sous quelle temporalité peut-on envisager de créer un GEA ? A cette 

question, Alexandra Glais évoque la possibilité d’envisager un GE Associatifs opérationnel en 

septembre 2021. 

Par ailleurs, la question de l’étendue du territoire a également été abordée « nous sommes un 

territoire vaste, cela ne va-t-il pas être compliqué de mutualiser des postes ? »  En effet, il y aura 

moins d’adhérents à un GE Associatifs, mais l’adossement à un GE classique pourrait solutionner 

en partie ce problème grâce à complémentarité entre des postes du GE et du GEA (un salarié pour 

les deux). Cela contribuerait à un meilleur tissage du territoire.  

 

Des questions plus techniques sont évoquées sur le volume d’heures et de nombre de jours 

minimum à respecter pour adhérer à un groupement. A cela, Alexandra Glais rappelle qu’un GE 

n’est pas une agence intérim, il y a une volonté de créer des emplois stables. Il n’est pas possible 

d’embaucher à la demande, et pour quelques heures. Il faut une certaine régularité. 

 

Les structures ESS ont fait part de leur intérêt pour l’étude et le projet de création d’un GE 

Associatifs. Elles expriment l’avantage de se rassembler autour d’un sujet commun. Elles prennent 

conscience de l’engagement et soulignent « qu’une première pierre de la maison est posée ».  Les 

entretiens effectués en amont de cette soirée d’échanges ont permis de mobiliser les structures du 
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territoire à cet évènement. Pour le Pôle ESS Centre-Bretagne, l’intérêt de cette soirée était de 

pouvoir annoncer (ou non), lors de la restitution publique des résultats de l’étude sur la 

mutualisation, la constitution d’un groupe de travail sur l’approfondissement de la création d’un 

Groupement d’Employeurs Associatifs. Celle-ci étant reportée en janvier 2021, du temps est laissé 

aux structures : certaines se disent intéressées d’autres ont besoin de réfléchir. Chaque association 

évoque en interne le projet et le Pôle ESS Centre-Bretagne réinterrogera les structures en amont 

de la restitution pour initier ou non un Groupe de Travail sur la constitution d’un GEA. 

 

 

b) Un groupe de travail pour initier ce projet  

 

Cette partie a pour objet de délimiter les rôles et les étapes importantes du groupe de travail sur le 

projet du GE Associatifs. En effet, tout projet de coopération et mutualisation nécessite du temps 

d’appropriation du sujet, de connaissance et de confiance entre les acteurs qui partagent un projet 

commun.  

 

Il s’agit pour le groupe de travail d’approfondir la faisabilité d’un Groupement d’Employeurs 

Associatifs en définissant le fonctionnement du GEA et sa gouvernance. Il convient également de 

définir un modèle économique à ce groupement. In fine, il s’agira d’acter ou non la création d’un 

GE Associatifs sur le territoire 

 

Pour cela plusieurs étapes sont nécessaires :  

1. Définir le périmètre d’action du GEA, uniquement sur le périmètre du Pôle ESS Centre-

Bretagne ou ouverture à d’autres territoires avoisinants ? 

2. Analyser les deux propositions de création d’un GEA : GEA indépendant ou rattaché à 

Actiss ? 

3. Définir les modalités du fonctionnement du GEA (embauche pour la gestion du GEA ? 

Prestation de Actiss ?  Coût de la mise à disposition, …) 

4. Définition du projet associatif et des missions du conseil d’administration du GEA 

5. Élaborer un modèle économique (recherche de financement, montage de dossier de 

subvention, …) 

6. Formalisation du projet (Constitution d’un Conseil d’Administration du GEA, formalités 

administratives) 

7. Démarrage du projet 
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Le calendrier prévisionnel ci-dessous formalise pour chaque moment de rencontre (une fois par 

mois) les décisions stratégiques à prendre et à mettre en œuvre pour continuer d’étudier la 

faisabilité du GE Associatifs.  

 

Tableau 9 : Calendrier prévisionnel missions du Groupe de Travail sur la constitution d’un 

GEA 

 

Janvier Février Mars 

• Démarrage du GT GEA : 1ère 

réunion : temps 

interconnaissance, témoignage 

d’un membre de Actiss, retour 

sur l’étude 

• Choix GE rattaché à 

Actiss ou indépendant 

• Délimiter le périmètre 

d’action du GEA 

• Définition des modalités de 

fonctionnement du GE 

Associatifs : comment on 

devient membre, 

dissolution, contrats de 

travail… 

Avril Mai Juin 

• Définition des modalités de 

fonctionnement du GE 

Associatifs : aspect financier du 

GEA (adhésion, coefficient de 

refacturation, rémunération de 

Actiss si choix de 

rattachement, ...) 

• Gouvernance du GEA 

définition du projet 

associatif et des missions 

du conseil 

d’administration du GEA, 

relation avec les salariés 

• Modèle économique : 

Financement du projet du 

GEA ? montage de dossier 

de subvention ? 

Juillet Août Septembre 

• Modèle économique : 

Financement du projet du 

GEA ? montage de dossier de 

subvention ? 

• Formalisation du GEA : 

constitution du CA, 

rédaction des statuts, … 

• Lancement du GEA : soirée 

de lancement 

 

 

 

Source : Etude mutualisation d'emplois et de matériels entre structures de l’Économie Sociale et 

Solidaire - Centre-Bretagne. 2020 
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Conclusion  

 

Pour conclure, mutualiser des emplois ou du matériel peut constituer un levier pour renforcer ou 

développer l’Economie Sociale et Solidaire en Centre-Bretagne. Cette étude a été l’occasion de 

dresser un état de lieux de l’existant et de diagnostiquer sur le territoire des besoins non couverts 

au sein des structures ESS.  

 

En cela, la mutualisation d’emplois et de matériels peut s’avérer être une réponse adaptée à des 

besoins ponctuels ou restreints. Répondre à ces besoins, c’est permettre aux acteurs ESS du 

territoire de pérenniser voire de développer leur activité laquelle peut être génératrice d’emplois 

non délocalisables sur le territoire. 

 

Les besoins recensés sont le reflet de problématiques auxquelles le monde de l’ESS fait face : la 

forte polyvalence des salariés entrainant une charge de travail importante et la « sensation de 

bricoler » par manque de temps et de compétences spécifiques sur certaines missions de leurs 

activités. Elle souligne aussi la difficulté de recruter des bénévoles ou de rendre visible une 

structure et ses activités. 

 

La commande groupée de fournitures de bureaux est également un sujet qui est apparu lors des 

entretiens, mais les quelques questions de l’enquête complémentaire à ce sujet n’ont pas confirmé 

un réel intérêt. De plus, par manque de temps et au vu de l’aspect très spécifique plutôt annexe à 

la mutualisation d’emplois et de matériels, l’achat commun de fourniture de bureaux n’a pas fait 

l’objet d’une étude approfondie.  

 

La mutualisation de matériels semble se révéler plus « simple » pour certaines structures car elle 

demande un engagement moindre à celui d’un emploi partagé. L’étude a permis de constater qu’un 

outil de mutualisation de matériel comme une plateforme collaborative, peut faciliter la mise en 

lien d’acteurs. Entamer des coopérations à travers ce type de mutualisation peut permettre de 

favoriser l’interconnaissance et la confiance entre acteurs pouvant par la suite être propice à des 

collaborations plus poussées notamment par la mutualisation d’emplois. Cette dernière semble 

pouvoir s’envisager sur le territoire à travers un groupement d’employeurs associatifs. Mais, ces 

premiers constats restent à confirmer à travers un groupe de travail sur ce sujet.  

 

Par ailleurs, la mise en place de ce type de groupement suppose également que toutes les structures 

ESS du territoire ne pourront pas en bénéficier, car ils s’adressent uniquement aux associations 
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non fiscalisées. Cela constitue une des limites de cet outil, néanmoins le choix de s’orienter vers 

ce type de dispositif s’explique par la forte présence des associations dans le tissu ESS du Centre-

Bretagne.  

 

Si ces outils étaient amenés à voir le jour, ils nécessiteraient également d’être évalués, quels 

seraient les impacts avant et après la mutualisation ? Ces outils apporteront-ils une réelle plus-

value au territoire ?  Dans le contexte actuel, la crise sanitaire pose une plus large question pour 

les structures ESS, quels seront les répercussions de cette crise, à court, moyen et long terme sur 

l’avenir et la pérennité de ces organisations ?  

 

La crise actuelle aura (re)mis en évidence des valeurs centrales de solidarité et de coopération, au 

cœur des fondements de l’économie sociale et solidaire. Mais, les Pôles ESS et plus généralement 

l’ESS, manquent encore aujourd’hui de visibilité, leurs fondements, leurs rôles et leurs actions ne 

sont pas forcément connus ou de manière partielle vis-à-vis du grand public, des collectivités ou 

des acteurs ESS directement concernés. Cela fait écho aux enjeux définis pour la stratégie 

régionale de l’ESS 2021-2024 définis au cours de la 3ème conférence régionale bretonne de l’ESS 

organisée en octobre 2020. Il est nécessaire de renforcer sa visibilité, de nombreux acteurs de 

l’ESS ne savent pas qu’ils en font partie.   

 

Les structures ESS relèvent du secteur dit du privé, mais elles ont aussi une forte dimension 

publique en concourant à des formes de participations et de prises de décision collectives. En cela, 

l’ESS est un levier de développement local par son ancrage territorial et sa volonté de répondre à 

des besoins locaux. Le développement de partenariats publics et privés permet la co-construction 

de politiques sur des préoccupations communes en lien avec le développement des territoires 

ruraux notamment en faveur de la transition écologique et énergétique, du maintien des services 

de proximité, du développement économique et de l’emploi.  

 

Cependant, plusieurs auteurs et reportages font aussi état des « dérives » de l’ESS : souffrance au 

travail, abus de statuts pour bénéficier d’avantages fiscaux ou d’aides, un pouvoir centralisé, une 

réduction de l’ESS à un social business45…  

 

 
45 « Considérant qu’il est possible de « moraliser » le capitalisme en introduisant un but social l’entreprise ». 

https://www.le-mes.org/Jean-Louis-LAVILLE-Historique-et-evolution-de-l-economie-solidaire.html. Terme avancé 

par Jean Louis Laville, professeur du Conservatoire National des Arts et Métiers à Paris (Cnam), où il est titulaire de 

la Chaire « Économie Solidaire »  
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D’un point de vue personnel, cette expérience m’aura permis de renforcer ma connaissance de 

l’Économie Sociale et Solidaire, et de mesurer l’importance d’un Pôle ESS sur un territoire. Son 

rôle de mise en réseau favorise l’interconnaissance des acteurs du territoire et la conduite de projets 

collectifs.  

 

Au début de ce stage, j’avais très peu de compétences en animation de réunion. Dans mon parcours, 

j’ai eu l’occasion d’effectuer plusieurs présentations orales, mais j’ai mesuré « le pas » à franchir 

entre une présentation et animer une réunion. Ce stage m’aura donné l’opportunité d’acquérir des 

compétences par l’apport de méthodes et d’outils d’animation.  

 

Cette année 2020 si particulière en raison de la crise sanitaire aura limité les moments de rencontres 

« physiques » événements, rencontres, formations, contacts... pourtant si importants dans les 

relations et expériences professionnelles. Néanmoins elle m’aura davantage formée à l’usage du 

numérique, particulièrement via le développement du télétravail et la mise en place de réunions 

sous format visioconférence. De fait, cette crise aura renforcé ma capacité d’adaptation et mon 

autonomie.  
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Annexe 1 : Guide d’entretien à destination des structures ESS du Centre-Bretagne 

 

 

Guide d’entretien 
Étude de faisabilité d’un outil de mutualisation entre 

structures de l’ESS 
 

 

L’entretien sera individuel ou collectif : 

 

- Individuel : temps approximatif 1h00 

- Collectif : temps approximatif 1h30 

 

1) Contextualisation de l’étude (5 min) 

Rappel de l’ESS sur le territoire : 5900 emplois, 20% des effectifs de l’emploi privé, 612 

structures dont la majeure partie sont des associations (4 emplois sur 5). 

L’une des missions du pôle ESS Centre-Bretagne (basé à la fois sur le Pays de Pontivy et 

Loudéac communauté) consiste à accompagner les structures ESS employeuses du secteur 

dans leur fonction employeur. Pour cela, divers évènements organisés par le pôle (pratiques 

RH, gouvernance, …) ont révélé que plusieurs structures voyaient un intérêt à la mutualisation 

d’emplois ou de matériels. 

L’ensemble de ces éléments a conforté le pôle ESS dans la réalisation d’une étude auprès des 

structures ESS du territoire. L’idée est de savoir si le pôle peut aider à mettre en place un 

système de mutualisation (emplois et/ou matériels) pour rendre services aux associations, 

coopératives, …   

 

• Qu’entendez-vous par le terme mutualisation ? 

 

- Présentation de la structure (5-10 min) 

 

o Pouvez-vous nous présenter brièvement votre structure ? (date de création, 

secteur d’activité, nombre de salariés (type de contrat),…). 

Si rencontre collective, technique dynamique d’animation de réunion : classement des structures 

par ordre alphabétique, par logo de la structure, par nombre de salariés, … Permet un comparatif 

entre structures (par exemple : ce secteur d’activité nécessite davantage de …, lorsque le nombre de salariés est 

inférieur à … on observe que …). 
 

- Besoin(s) de la structure pour favoriser son maintien ou son développement 

(30-40 min) 

 

o Avez-vous identifié un ou des besoin(s) au sein de votre structure en termes 

d’emplois ou de matériels ? 

Affinage du besoin si non explicité par la structure : 

- Quand a été identifié ce besoin ? Pour quelle(s) raison(s) ? 
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- La durée du besoin ? Temporaire/continu ? 

- Le besoin est-il immédiat / futur ? 

- Frein(s) dans la mise en place ? 

- Financement ? 

Si rencontre collective, technique dynamique d’animation de réunion : chaque structure note sur 

des post-it ses besoins, puis mise en commun suivie d’échanges. 

Si vous n’êtes pas employeur” bénéficiez-vous des compétences de personnes (non bénévoles) 

mises à disposition par une autre structure ? Quel temps de travail, quelle fonction, statut ? Vos 

ressources bénévoles vous permettent-elles de répondre de manière satisfaisante à vos activités ? 

 

Exemples (non exhaustifs) de besoins humains : 

 

Gestion Administrative Communication 

Comptabilité Site internet 

Etablir un budget Réseaux sociaux 

Assurances Supports de communication 

Accueil d’usagers Dialogue entre bénévoles, salariés, CA 

… … 

Ressources Humaines Stratégie et vie démocratique de la 

structure 

Rédaction contrat Projet de la structure/réorientation 

Rédaction fiche de poste Recrutement de bénévoles 

Fiche de paie Renouvellement instances 

Formation du personnel … 

Management participatif Entretien 

Bien-être au travail (sécurité, risques 

psycho-sociaux, …) 

Nettoyage des locaux 

… … 

Animation 

Enseignement d’une activité 

Organisation de réunions 

Organisation d’évènements 

… 

 

 

Exemples (non exhaustifs) de besoins matériels : 

Besoins matériels : 

Locaux 

Achats / Commandes groupé(e)s 

Equipements 

Matériel informatique (ordinateur, rétroprojecteur, …) 

Matériel d’impression 

Mobiliers de bureaux 

Véhicule 

Matériel pour un stand ou un évènement (festivals, …) 

… 
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- Quelles solutions apportées pour la structure ? (20min) 

o Par quel(s) moyen(s) envisagez-vous de répondre à ce besoin ? 

Questions d’approfondissement pour la structure : 

 
- Les groupements d’employeur (associatif ou non) 

o Connaissance du sujet 

o Intérêt pour ce dispositif ? Oui/Non : Pourquoi ? 

o Combien de temps serait nécessaire pour votre structure pour adhérer à ce type d’outil ? 

(Réflexion sur la mise en place de la démarche pour la structure, quelles actions seraient 

nécessaires au préalable de l’adhésion à ce type d’outil) 

o Quel(s) serai(en)t le(s) frein(s) pour y adhérer ? 

 

- Plateforme numérique de mutualisation  

o Connaissance du sujet 

o Intérêt du dispositif ? Oui/Non : Pourquoi ? 

o Combien de temps serait nécessaire pour votre structure pour adhérer à ce type d’outil ? 

(Réflexion sur la mise en place de la démarche pour la structure, quelles actions seraient 

nécessaires au préalable de l’adhésion à ce type d’outil) 

o Quel(s) serai(en)t le(s) frein(s) pour y adhérer ? 

 

o Est-ce que vous seriez prêt à vous engager financièrement pour satisfaire ce 

besoin ? Une fois le besoin explicité et les potentielles solutions évoquées 

 

o Dans le sens inverse, avez-vous un emploi ou du matériel à mutualiser ? (Positionnement 

non pas comme structures demandeuses mais comme structures qui offre un service ou du matériel) 

Si rencontre collective, technique dynamique d’animation de réunion : chaque structure note 

sur des post-it ses idées de solutions, puis mise en commun suivie d’échanges. 
 

- Diagnostic intuitif / Conclusion (+invitation à la formation collective) (10 

min) 

o En 2-3 mots ou expressions, comment qualifierez-vous l’intérêt de la 

mutualisation pour votre structure ? 

 

o En 2-3 mots ou expressions, comment qualifierez-vous l’intérêt de la 

mutualisation pour le territoire ? 

 

o Formation collective en lien avec la gestion RH organisée à l’automne 2020. Quelle 

thématique pourrait vous intéresser ?  
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o Au-delà de la RH, auriez-vous un autre sujet susceptible de vous intéresser ? 

Annexe 2 : Listing des personnes ressources et structures ESS du territoire rencontrées en entretien 

 

 

Etude de faisabilité d’un outil de 

mutualisation entre structures de l’ESS 
 

 

Listing des entretiens réalisés 
 

1. Entretiens : Personnes ressources dans le domaine de la mutualisation/ 

du territoire 

 
 

 Nom Prénom Intitulé de poste 

1 Anne-Hélène Riou Chargée de mission Plateforme mutualisation - La Place - Vannes 

2 Damien Prod’homme Chargé de mission Dispositif Local d’Accompagnement (DLA) – 

Bretagne Active 22 

3 Cécile Cormery Responsable RH – Groupement d’Employeur Associatif Inter-

sectoriel du Finistère 

4 Pierre Tayrare Chargée de développement pôle ESS du Pays de Vitré – étude 

réalisée  « Mutualisation et de soutien à la vie associative » 

5 Alexandra Glais Directrice du Groupement d’Employeurs  Tisserent/Activy  sur 

Bassin de Loudéac, Pontivy et Locminé 

6 Christelle Brizoual Directrice de la Maison pour Tous de Pontivy 

7 Nathalie Recourse Point Info Jeunesse – Loudéac Communauté Bretagne Centre – 

explication dispositif de mutualisation de matériel « La Karaf » 

8 Sandrine Faou Directrice du Comité d’Action Culturelle – CAC SUD 22 

9 Yoann Boisardy Ancien membre du Collectif La Karaf – mutualisation de matériel 

10 Denis Rocaboy Coordinateur Office de Développement Culturel du Mené 

11 Armelle Colin Chargée vie associative – Ligue de l’Enseignement 56 

12 Rodolphe Le Breton Elu à la vie associative de Loudéac (22) 

13 Xavier Robin Elu à la vie associative de Cléguérec (56) 

14 Frédéric Le Masson Responsable Marché Pôle Biens et Services – Association 

« Service Commun D’Achats » 

 

 

o 2. Entretiens : Structures du territoire avec des besoins potentiels 

d’emplois/matériels 
 

 

 Nom structure Nom Prénom Fonction(s) des personnes 

rencontrées 
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1 L'Effet Papillon Solenn de Mars et 

Virginie Letort 

Coordinatrices 

2 Conseil de développement du 

Pays de Pontivy 

Lucie Guillaume Animatrice 

3 Recyclerie Seconde Vie Nicolas Le Querre Président 

4 Rohan Solid’art Michel Hermelin Président 

5 Evidence Michel Hermelin et 

Axelle Baëza 

Président et Salariée 

6 CAC Sud 22 Sandrine Faou Directrice 

7 Maison du Forgeron Romain Bleteau Coordinateur 

8 Groupe d’Entraide Mutuelle 

(GEM) – Le Pas-sage 

Vivien Deroche Coordinateur 

9 Falsab Peggy Liaigre Directrice 

10 GEM – L’Arbre de Vie Nolwen Stephano Coordinatrice 

11 Auberge de Jeunesse de 

Pontivy 

Alexandra Chlovin Directrice 

12 Radio Bro Gwened Michel Fillion et Gaël Le 

Du 

Président et Directeur 

13 ACSE Roldophe Le Breton Co-président 

14 Dynamique Emploi Service Jean-Noël Pichard et 

Philippe Mevel 

Président et Directeur 

15 La Balade du Père Nicolas Marie-Line Doré Gérante 

16 Le Fosso Astrid Tylulki et Nicolas 

Weingaertner 

Co-gérants 

17 Cinéma Le Club Emmanuel Le Roux Directeur 

18 ADALEA - Pontivy et Laurent Melet Président et Salariée 

19 Timilin Françoise Ramel Présidente 

20 Familles Rurales Loudéac Nathalie Le Gal , 

Ludivine Angels, Yvonne 

Rolland 

Présidente, animatrice et bénévole 

21 Familles Rurales Rohan Emmanuelle Audo Directrice 

22 Cirque en Spray Etienne Marx Salarié 

23 Val de Landrouet Marc Cluzeau Directeur 

24 Art dans les Chapelles Gaëlle Gibault et Camille 

Martel 

Directrice et Chargée des publics 
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Annexe 3 : Enquête complémentaire aux entretiens  
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Annexe 4 : Tableau récapitulatif du matériel pouvant être mutualisé par les structures ESS du 

Centre-Bretagne 
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Annexe 5 : Modèle de convention de mise à disposition de matériels 

 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MATÉRIEL 

 

Entre les soussignés : 

 

 …………………………………………………………………………… (Statut juridique, Nom de la 

structure) 

N°SIRET : ………………………………………………………………. 

dont le siège est situé à ………………………………………………….. 

représenté par …………………………………………………………… 

en qualité de …………………………………………………………….. 

dénommé dans la présente convention, le prêteur, 

d’une part, 

 

ET 

 …………………………………………………………………………… (Statut juridique, Nom de la 

structure) 

N°SIRET : ………………………………………………………………. 

dont le siège est situé à ………………………………………………….. 

représenté par …………………………………………………………… 

en qualité de …………………………………………………………….. 

dénommé dans la présente convention, l’emprunteur 

d’autre part, 

 

il a été convenu ce qui suit : 

 

L’ADESS Pôle ESS du Centre-Bretagne a uniquement facilité le contact entre les deux structures 

précédemment citées. Les parties acceptent et reconnaissent expressément que l’ADESS Pôle ESS du 

Centre-Bretagne ne prend pas partie au présent contrat, ni explicitement, ni implicitement. En cas de litige 

ou dommage lié à l’exécution de ce contrat, les parties acceptent par conséquent qu'ils ne pourront engager ni 

directement, ni indirectement la responsabilité de L’ADESS Pôle ESS du Centre-Bretagne. 

 

Article 1 – Objet de la convention 
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Dans le cadre de son activité  ………………………………………………. (description 

activité),  …………………………………………………….(nom de l’emprunteur)  a besoin 

de ………………………………………………………………………………………………………. 

 

……………….. ……………. (nom du prêteur)  s'engage à mettre à disposition le matériel 

suivant :………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………. ……………….. 

 

Article 2  – Mise à disposition et restitution 

L'emprunteur s’engage à venir chercher le matériel le ...../..... /...........  et à le rapporter le ...../..... /........… 

 

Article 3 –  Durée de la convention 

La convention est consentie à compter du ...../..... /........... et jusqu’au ...../..... /........... 

 

Article 4 – Convention à titre gratuit 

La convention est consentie à titre gratuit. Une caution de …… euros sera versée par chèque bancaire et 

sera rendue à l’emprunteur lors de la restitution du ou des matériels.  

 

Article 5 – Inventaire du matériel mis à disposition 

Le matériel mis à disposition est composé de : 

 

Matériel Quantité Observation, Etat 

   

   

   

   

   

   

   

   

 

Au terme de la mise à disposition, l'emprunteur s’engage à restituer le matériel dans son état initial. 

 

Article 6 – Propriété 
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Le matériel reste la propriété du prêteur. La présente convention n’implique aucun transfert de droits sur le 

matériel. 

L'emprunteur n’a pas le droit de céder le matériel ou de le sous-louer. 

 

Article 7 – Responsabilité du prêteur 

Le prêteur s'engage à mettre à disposition le matériel désigné en bon état de marche et à en permettre l'accès 

aux jours indiqués dans l'article 3 de la présente convention. 

 

Article 8 – Responsabilité de l’emprunteur 

L'emprunteur s’engage à contracter les assurances nécessaires à couvrir les risques (notamment vol, dégât 

des eaux, incendie, événements naturels ou tout acte de vandalisme) liés à l’utilisation du matériel et 

pendant le transport de celui-ci. 

L'emprunteur assume l’entière responsabilité du matériel dès sa prise en charge et jusqu'à sa restitution. Il 

est le seul responsable de tous dégâts causés au matériel ou du fait du matériel et ce quelle qu’en soit la 

cause ou la nature. Tout matériel manquant ou dégradé devra être remplacé ou réparé par et à la charge de 

l'emprunteur. En cas de casse, de perte ou de vol, il s'engage à prévenir sans délai le prêteur et à effectuer 

les démarches nécessaires à la prise en charge du dommage par sa compagnie d'assurance. 

 

Article 8 – Résiliation de la convention 

Chacune des parties peut, à tout moment et pour tout motif, résilier la présente convention. La partie 

désireuse de résilier la convention devra notifier son intention à l’autre partie par lettre recommandée avec 

accusé de réception .... jours au moins avant la date retenue pour la résiliation. 

 

Article 9 – Modification de la convention 

Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant dûment signé par les 

parties. 

 

Article 10 – Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher une solution à l’amiable à tout différend né de l’application ou de 

l’interprétation de la présente convention. A défaut de solution amiable, le litige sera tranché par le tribunal 

compétent. 

 

Fait en 2 exemplaires, à ............................................................... le ...../..... /........... 

 

Le prêteur               L'emprunteur 

Signature et paraphe             Signature et paraphe 
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Annexe 6 : Cahier des charges : projet plateforme collaborative mutualisation de matériels  

 

 

 

 

 

 
 

CAHIER DES CHARGES 
 

PLATEFORME COLLABORATIVE 
MUTUALISATION DE MATÉRIELS 

 

«Les Bonnes Adr’ESS » 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Novembre 2020 
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I. Le contexte de la commande 
 

 

1. Présentation du Pôle ESS Centre-Bretagne 

 

L’Economie Sociale et Solidaire (ESS) réunit des structures autour de valeurs fortes d’équité, de 

coopération et de solidarité.  Elles rassemblent des structures avec des statuts juridiques 

particuliers comme des associations, coopératives, ou mutuelles. 

 

Le Pôle ESS est la porte d’entrée pour toute personne ou structure qui souhaite découvrir l’ESS 

sur le territoire du Centre-Bretagne. L’une de ses missions est de cultiver la mise en réseau en 

favorisant l’interconnaissance et la visibilité des acteurs sur son territoire (ateliers, conférences, 

mois de l’ESS, …). Il a également pour mission de faciliter l’émergence de projets collectifs sur 

le territoire (Coopérative Jeunesse de Services, …). Le Pôle ESS tient aussi un rôle de conseil et 

d’orientation auprès des porteurs de projets et des structures ESS du territoire. 

 

 

2. Origines du projet 

 

Le pôle ESS a réalisé une étude de faisabilité sur 6 mois, d’un outil de mutualisation d’emplois 

et/ou de matériels entre structures ESS du territoire. Il convenait de recenser et d’analyser les 

besoins et attentes des structures à ce sujet. Pour cela : 

 

• 38 acteurs du territoire rencontrés : structures de l’accompagnement, élus, associations, 

coopératives, entreprises solidaires. 

 

• 1 questionnaire diffusé à l’échelle du Centre-Bretagne (60 répondants). 

◦ Près de 80 % des répondants en faveur d’une plateforme collaborative de mutualisation 

de matériels 

◦ 43 % des répondants ont du matériel à mutualiser 

 

L’ensemble de ces données qualitatives et quantitatives détermine la présence de besoins en 

matériels au sein des structures ESS (véhicules, évènementiels, informatiques, …). Parallèlement, 

elle fait émerger la possibilité pour des structures de mettre à disposition du matériel. 

Les entretiens ont souligné une problématique déjà présente lors de la préfiguration du pôle ESS : 

les structures ont un réel besoin d’interconnaissance. Elles ne savent pas toujours qu’elles peuvent 

mutuellement répondre à leur besoin. 
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Ainsi, le projet de création d’une carte collaborative en ligne de mutualisation de matériels est 

apparu afin de répondre à ces multiples enjeux. 

 

3. Objectifs visés 

 

Les objectifs visés par ce projet sont les suivants : 

 

• Créer un outil facilitateur : recense et regroupe les informations 

• Mettre en lien les structures : favoriser l’interconnaissance et le partage de moyens 

• Valoriser les acteurs ESS et leurs ressources 

• Créer d’un outil à l’échelle locale du Centre-Bretagne 

• Donner de la visibilité aux actions du Pôle ESS via l’intégration de la plateforme sur son 

site internet 

 

II. La prestation attendue 
 

 

1. Description du projet 

 

La carte collaborative serait intégrée dans un nouvel onglet appelé « Les bonnes adr’ESS » sur le 

site internet du Pôle ESS déjà existant. Cette carte permettrait de référencer les matériels à mettre 

à disposition par les structures ESS du territoire. L’aspect collaboratif de la carte se traduit par la 

possibilité pour les structures ESS de compléter d’elles-mêmes l’outil. 

 

2. Fonctionnalités de la plateforme collaborative 

 

Cette plateforme est accessible sur le site internet du Pôle ESS. Les structures peuvent, à l’aide 

d’un formulaire, renseigner directement sur l’outil collaboratif le matériel qu’elles peuvent mettre 

à disposition.  Le Pôle ESS accorde une large préférence à l’usage de logiciels libres pour ce projet. 

 

Éléments du formulaire à compléter par les structures : 

• Nom de la structure 

• Brève description de la structure (100 caractères max) 

• Catégorie du matériel à mettre à disposition 

• Descriptif matériel à mettre à disposition (100 caractères max) 

• Commune 

• Contact (mail et/ou téléphone) 
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Pour faciliter l’usage de la plateforme, il est nécessaire de pouvoir utiliser des filtres par catégorie 

de matériels tels que : 

• Véhicule 

• Informatique et impression 

• Evènementiel 

• Local 

• Bricolage 

• Expositions 

• Autre 

Ci après une pré-visualisation d’une possibilité de rendu de la carte collaborative : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Contraintes techniques 

 

Plusieurs critères sont nécessaires à la réalisation de ce projet : 

 

• L’intégration de la carte collaborative sur le site déjà existant du Pôle ESS : https://adess-

centrebretagne.bzh/. 

 

• Modération par le pôle ESS, avant publication du matériel sur la carte collaborative. 

 

• Il ne sera pas possible d’inscrire sur la plateforme du matériel destiné à la location. 

Toutefois, une caution ou un défraiement pourrait être fixé en fonction de la valeur du 

matériel inscrit sur la plateforme 

 

• Périmètre de la carte à l’échelle du Centre-Bretagne (Loudéac Communauté Bretagne 

Centre, Pontivy Communauté et Centre Morbihan Communauté). 

https://adess-centrebretagne.bzh/
https://adess-centrebretagne.bzh/


 

 

 

 

 

Résumé  

 

Divers évènements organisés par le Pôle Economie Sociale et Solidaire (ESS) du Centre Bretagne 

dans le cadre de sa mission d’accompagnement auprès des structures ESS du territoire ont révélé 

un intérêt pour la mutualisation d’emplois et de matériels.  

 

Pour aller approfondir cet intérêt pour la mutualisation, le Pôle ESS du Centre Bretagne implanté 

sur les bassins de Loudéac (22) et Pontivy (56), a ainsi décidé de lancer une étude sur 6 mois. Il 

s’agit d’identifier les structures intéressées, leurs besoins et leurs attentes en matière de 

mutualisation. L’étude se construit en complémentarité des dispositifs déjà existants sur le 

territoire.  

 

La mutualisation d’emplois entre plusieurs structures peut permettre de bénéficier de nouvelles 

compétences ou de réduire la charge de travail. La mutualisation de matériels peut quant à elle 

faciliter le quotidien d’une structure ou l’organisation d’un évènement. A l’échelle d’un territoire, 

c’est également un moyen de renforcer la coopération entre acteurs.  

 

Cette étude est alimentée par une analyse qualitative à l’aide d’entretien et quantitative par le biais 

d’un questionnaire auprès des structures ESS. Les résultats de l’étude permettent de confirmer 

l’intérêt des structures ESS du Centre-Bretagne pour la mutualisation. Des besoins d’emplois et 

de matériels apparaissent sur le territoire. Ce travail laisse entrevoir de nouvelles opportunités de 

coopérations entre acteurs du territoire centre-breton. Celles-ci pouvant être facilitées par la 

création d’outils de mutualisation de matériels et d’emplois.   


